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L U X E M B O U R G

AURAL Société Civile Immobilière, Société Civile.

Siège social: L-8283 Kehlen, 17, rue Scharfeneck.

R.C.S. Luxembourg E 3.003.

Assemblée générale ordinaire du 17 février 2015

La Société Civile Immobilière, au nom de AURAL, Société Civile Immobilière, décide de modifier l'article 4 et d'établir
le siège social de cette même société dans la commune de Kehlen, 17 rue Scharfeneck (Luxembourg)

Anne-Marie DOURSON
Le gérant

Référence de publication: 2015027195/12.

(150031994) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.

World Bright Films WBF S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8262 Mamer, 5, rue de la Résistance.

R.C.S. Luxembourg B 73.050.

EXTRAIT

Il résulte d'une assemblée générale extraordinaire que les actionnaires de la société WORLD BRIGHT FILMS WBF
SA, RSCL B 73 050, avec son siège social à L-8262 Mamer, 5 rue de la Résistance, ont décidé de déposer leurs actions
anonymes auprès de la société J&N, Cabinet d'expertise comptable S.à.r.l., avec siège social à L- 8262 Mamer, 5, rue de
la Résistance, inscrite au registre de commerce et des sociétés sous le numéro: RSCL B 164 307

WORLD BRIGHT FILMS WBF SA

Référence de publication: 2015027089/13.

(150030173) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2015.

Actavis WC 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 148.285.

Le Bilan et l’affectation du résultat au 31 Décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 Février 2015.
Actavis WC 3 S.à r.l.
Fabrice Rota
Gérant B

Référence de publication: 2015027126/14.

(150031152) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.

ATOS Invest, Société Anonyme.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 144.712.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration du 4 février 2015.

Il résulte de ce Conseil d'administration:

Conformément à l'article 42 des Lois Coordonnées sur les Sociétés commerciales du 10 août 1915 tel que modifié
par la loi du 28 juillet 2014 relative à l'immobilisation des actions et parts au porteur, le Conseil d'Administration décide,
à l'unanimité, de nommer comme dépositaire des actions au porteur, la société «Fiduciaire Internationale SA», ayant son
siège social à L-1470 Luxembourg, 7 route d'Esch, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B
34.813 et représentée par son administrateur-délégué, Monsieur Stéphan MOREAUX.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2015027192/15.

(150031477) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.
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L U X E M B O U R G

ASTER Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 63.214.

Extrait des résolutions prises par le Conseil d'Administration en date du 30 Janvier 2015

«Le Conseil d'Administration décide de nommer en qualité de dépositaire des actions au porteur de la société Aster
Participations SA la Fiduciaire Benoy Kartheiser Management Sàrl ayant son siège social au 45-47 route d'Arlon, L-1140
Luxembourg, R.C.S. B 33849 inscrite à l'ordre des expert-comptables de Luxembourg».

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015027187/12.

(150031288) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.

At Your Door sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1858 Luxembourg, 179, rue du Kirchberg.

R.C.S. Luxembourg B 163.289.

Extrait pour dépôt de cession de parts

Il résulte d'une cession de parts sous seing privé du 17 février 2015 que la totalité de cent (100) parts sociales de la
société At Your Door S.à r.l. ont été détenues par Mme Catharina von Proschek, une personne physique avec une adresse
à 16, rue Paul Palgen, L-2358 Luxembourg;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 février 2015.

Référence de publication: 2015027188/13.

(150032210) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.

Ambres S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 91.859.

Extrait des résolutions prises lors de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 12 février 2015

Le Conseil d'administration a nommé Orangefield (Luxembourg) S.A., ayant son siège social 40, avenue Monterey à
L-2163 Luxembourg, agent dépositaire des actions au porteur de la société.

Luxembourg, le 12 février 2015.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015027171/14.

(150031886) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.

Auber S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1628 Luxembourg, 7A, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 121.682.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration du 9 février 2015

I

De désigner, conformément aux dispositions de l'article 42 de la loi du 10 Août 1915 modifiée, Maître Marjorie
GOLINVAUX, avocat à la Cour, demeurant professionnellement 7a rue des Glacis à L-1628 Luxembourg comme dépo-
sitaire des certificats représentatifs des titres au porteur.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015027193/15.

(150031240) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.
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L U X E M B O U R G

Ardor Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 80.570.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 13 février 2015

Le Conseil d'Administration décide de nommer Crédit Agricole Luxembourg Conseil S.A., ayant son siège social 3,
avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B 81.933, dépositaire des titres au porteur de la Société con-
formément aux dispositions de la loi du 28 juillet 2014 relative à l'immobilisation des titres au porteur.

Pour la Société

Référence de publication: 2015027181/12.

(150032119) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.

ATM Invest S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1440 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 117.893.

Extrait des résolutions prises par le Conseil d'Administration en date du 30 janvier 2015

Le Conseil d'Administration décide de nommer en qualité de dépositaire des actions au porteur de la société ATM
INVEST S.A. SPF, la Fiduciaire Benoy Kartheiser Management S.à r.l. ayant son siège social au 45-47 route d'Arlon, L-1140
Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 33849,
inscrite à l'Ordre des Expert-Comptables de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015027191/13.

(150031190) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.

Anoi Estates S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 31, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 85.296.

Extrait du procès-verbal de la Réunion du Conseil d'Administration tenue le 5 janvier 2015 à 10.30 heures.

Extrait des résolutions prises:

1. Le Conseil d'Administration, conformément à la loi du 28 juillet 2014 relative à l'immobilisation des actions et parts
aux porteurs et à la tenue d'un registre des actions nominatives et du registre des actions au porteur, nomme la société:

- B.P. & Partners S.A., RCS Luxembourg B 49.018, 20, rue Dicks, L-1417 Luxembourg

dépositaire des actions au porteur et détenteur du registre des actions au porteur de la Société avec effet immédiat
et pour une durée illimitée.

Référence de publication: 2015027177/14.

(150031987) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.

B D J S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1628 Luxembourg, 7A, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 183.151.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration du 2 février 2015

I

De désigner, conformément aux dispositions de l'article 42 de la loi du 10 Août 1915 modifiée, Maître Stéphanie
LACROIX, avocat à la Cour, demeurant professionnellement 7a rue des Glacis à L-1628 Luxembourg comme dépositaire
des certificats représentatifs des titres au porteur.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015027203/15.

(150031242) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.
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L U X E M B O U R G

Aroga S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 153.213.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 5 février 2015

Le Conseil d'Administration décide de nommer Crédit Agricole Luxembourg Conseil S.A., ayant son siège social 3,
avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B - 81.933 dépositaire des titres au porteur de la Société
conformément au disposition de la loi du 28 juillet 2014 relative à l'immobilisation des titres au porteur.

Pour la Société

Référence de publication: 2015027185/12.

(150031250) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.

AL Alu S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 191.111.

EXTRAIT

Il résulte d'une décision de la Société en date du 27 janvier 2015 de nommer en tant que gérant de de la Société avec
effet au 29 octobre 2014 et ce pour une durée indéterminée; Monsieur Gilles COLAS, né le 02 décembre 1948 à Avignon,
France, résidant au 16, rue de la Ferme, 92200 Neuilly-sur-Seine, France.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 février 2015.

Référence de publication: 2015027155/13.

(150031257) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.

Albi Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 52.094.

Extrait des résolutions prises lors de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 10 février 2015

Le Conseil d'administration nomme HSBC BANK PLC, LUXEMBOURG BRANCH ayant son siège social 16, boulevard
d'Avranches à L-1160 Luxembourg, en tant qu'agent dépositaire.

Luxembourg, le 10 février 2015.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015027160/14.

(150031569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.

Blue Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,99.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 125.438.

Il est à noter que le siège social du gérant:

Colony Luxembourg S.à r.l. a été transféré du 2-4 avenue Marie-Thérèse L-2132 Luxembourg, au 121 avenue de la
Faïencerie L-1511 Luxembourg, avec effet au 1 er août 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Najat Mokhnache
Mandataire habilité

Référence de publication: 2015027210/15.

(150031828) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.
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L U X E M B O U R G

B.R.C. Constructions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8832 Rombach-Martelange, 2, rue des Tilleuls.

R.C.S. Luxembourg B 123.855.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015027204/9.

(150031531) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.

Babar, Société Anonyme.
Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 11.855.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2015027217/10.

(150032061) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.

Bourgueil International, Société Anonyme.
Siège social: L-1117 Luxembourg, 34, rue Albert Ier.

R.C.S. Luxembourg B 60.885.

Extrait du procès-verbal de la Réunion du Conseil d'Administration tenue le 6 janvier 2015 à 08.20 heures

Résolutions prises:

1. Le Conseil d'Administration, conformément à la loi du 28 juillet 2014 relative à l'immobilisation des actions et parts
aux porteurs et à la tenue d'un registre des actions nominatives et du registre des actions au porteur, nomme la société:

- B.P. & Partners S.A., RCS Luxembourg B 49.018, 20, rue Dicks, L-1417 Luxembourg

dépositaire des actions au porteur et détenteur du registre des actions au porteur de la Société avec effet immédiat
et pour une durée illimitée.

Référence de publication: 2015027241/14.

(150031859) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.

Bottega Veneta International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 5.789.047,00.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 75.815.

Extrait des décisions de l'associé unique de la Société adoptées le 11 février 2015

L'associé unique de la Société a décidé, de nommer Carlo Alberto Beretta, de résidence professionnelle à Riva Caccia
10A, Lugano 6900, Suisse, en tant que gérant de la Société pour une durée indéterminée avec effet au 1 er février 2015.

En conséquence de ce qui précède, en date du 1 er février 2015, le conseil de gérance de la Société se compose comme
suit:

- Teunis Christiaan AKKERMAN, gérant;

- Carmine ROTONDARO, gérant;

- Carlo Alberto BERETTA, gérant;

- Marco BIZZARRI, gérant; et

- Eric SANDRIN, gérant.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour BOTTEGA VENETA INTERNATIONAL S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2015027240/21.

(150031875) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.
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Beaumanière S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 115.953.

Extrait de la décision prise lors du Conseil d'administration du 10 février 2015

L'administrateur unique décide, conformément à l'article 42 nouveau de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les Sociétés
Commerciales telle qu'adoptée par la loi du 28 juillet 2014 relative à l'immobilisation des actions et parts au porteur, de
désigner en qualité de dépositaire agréé:

La société FIDUCIA GENERAL SERVICES, S.à.r.l., dont le siège social est sis 44, rue de la Vallée, L-2661, Luxembourg,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 117 940.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 février 2015.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2015027225/17.

(150031579) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.

Galatee S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 122.895.

Extrait du procès-verbal des décisions l'administrateur unique prises au siège social le 20 novembre 2014

Résolution unique:

L'Administrateur unique nomme Maître Franck-Olivier CERA, avocat au Barreau de Luxembourg (Liste IV), né le 21
octobre 1971 à Annecy, (France), domicilié au cabinet AMMC Law S.A., société d'avocats inscrite au Barreau de Luxem-
bourg et inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 174.465, domiciliée au 2-4,
rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, en tant que dépositaire dans le sens de la loi du 28 juillet 2014 relative à
l'immobilisation des actions et parts au porteur modifiant l'article 42 de la loi du 10 août 2015 concernant les sociétés
commerciales.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

GALATEE S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2015028421/18.

(150032484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2015.

Pharmeg Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 68.225.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 12 février 2015

Sont nommés administrateurs, leurs mandats prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 31 décembre 2014:

- Monsieur Franz X. STIRNIMANN, demeurant professionnellement au 53 Alemannenweg, CH - 8803 Rüschlikon-
Zurich, Président;

- Monsieur Erek NUENER, avocat, demeurant professionnellement au 56 Austrasse, FL - 9490 Vaduz;

- Monsieur Reno Maurizio TONELLI, licencié en sciences politiques, demeurant professionnellement au 2, avenue
Charles de Gaulle, L - 1653 Luxembourg.

Est nommé commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes annuels au 31 décembre 2014:

- MONTBRUN REVISION S.à.r.l., 2, avenue Charles de Gaulle, L - 1653 Luxembourg.
Luxembourg, le 12 février 2015.

Référence de publication: 2015027875/19.

(150031632) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.
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L U X E M B O U R G

GERBA S.A., société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société de Gestion de Patri-
moine Familial.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 40.937.

Conformément à l'article premier de la loi du 28 juillet 2014, relative à l'immobilisation des actions et parts au porteur,
et par décision du Conseil d' Administration en date du 12 janvier 2015, EXPERTA CORPORATE AND TRUST SERVICES
S.A., Luxembourg, société anonyme, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, immatriculée au R.C.S. Luxembourg sous
le numéro B-29597, a été nommée agent dépositaire des actions au porteur et détenteur du registre des actions au
porteur de la Société avec effet immédiat et pour une durée illimitée.

Luxembourg, le 18 février 2015.
Pour: GERBA S.A., société de gestion de patrimoine familial
Experta Luxembourg
Société anonyme

Référence de publication: 2015028426/17.

(150033084) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2015.

I Can Fly Group Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 166.385.

Extrait des résolutions du conseil de gérance

En date du 27 janvier 2015, le conseil de gérance de la société a pris connaissance du transfert du siège social au 6,
rue Eugène Ruppert L-2453 Luxembourg.

Nous vous prions également de bien vouloir prendre note du changement d'adresse professionnel de MARJOLEINE
VAN OORT, gérant de classe B, du 13-15 avenue de la Liberté L-1931 Luxembourg au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg, et ce avec effet au 27 janvier 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 février 2015.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015028467/18.

(150032492) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2015.

GKF-Group Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 101.970.

Beschluss des Verwaltungsrats vom 18. Februar 2015

Frau Rechtsanwältin

Elisabeta Schidowezki

11A, boulevard Joseph II

L-1840 Luxembourg

wird in Anwendung des Artikels 42 und dies gemäß Artikel 11bis, § 1 er , 3) d) des abgeänderten Gesetzes vom 10.
August 1915 bezüglich der Handelsgesellschaften zum Depositar der Inhaberaktien bestellt. Die Bestellung ist zeitlich
nicht befristet.

Luxembourg, den 18. Februar 2015.
MMS Mercury Management Services S.A.
Götz Schöbel
Verwaltungsrat

Référence de publication: 2015028430/19.

(150033299) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2015.
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Generali Luxembourg, Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 40, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 165.407.

Extrait de la résolution du Conseil d'Administration Adoptée en date du 13 octobre 2014

Suite à la décision de Generali Vie du 8 octobre 2014 de désigner Monsieur Charles Descure, domicilié à F-75009
Paris (France), Boulevard Haussmann, 7-9, en qualité de représentant permanent de Generali Vie en remplacement de
Monsieur Bruno Servant, le Conseil d'Administration a décidé d'acter ce changement de représentant permanent de
Generali Vie en qualité d'Administrateur de Generali Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 18 février 2015.
Generali Luxembourg S.A.
Sébastien Veynand
Directeur Général

Référence de publication: 2015028425/17.

(150032661) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2015.

Nikaya SA, SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 136.292.

Beschluss des Verwaltungsrats vom 17. Februar 2015

Frau Rechtsanwältin

Elisabeta Schidowezki

11A, boulevard Joseph II

L-1840 Luxembourg

wird in Anwendung des Artikels 42 und dies gemäß Artikel 11bis, § 1 er , 3) d) des abgeänderten Gesetzes vom 10.
August 1915 bezüglich der Handelsgesellschaften zum Depositar der Inhaberaktien bestellt. Die Bestellung ist zeitlich
nicht befristet.

Luxembourg, den 17. Februar 2015.
Rudolf Scharping
Verwaltungsrat

Référence de publication: 2015028636/18.

(150032566) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2015.

Norbel S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.000.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 109.354.

Extrait des résolutions de l'associé unique

En date du 17 février 2015, l'associé unique de la Société a décidé comme suit:

- d'accepter la démission de Madame Claudine Schinker, en tant que gérant de classe A de la Société et ce avec effet
rétroactif au 7 janvier 2015.

- de nommer Madame Laetitia Borucki, née le 15 mars 1976 à Creutzwald, France, demeurant professionnellement
au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, en tant que gérant de classe A de la Société pour une durée indéterminée,
et ce avec effet rétroactif au 7 janvier 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 février 2015.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015028628/19.

(150032493) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2015.
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Media Building Group Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8366 Hagen, 17, rue de Steinfort.

R.C.S. Luxembourg B 141.438.

Conformément aux dispositions de la loi du 28 juillet 2014 relative à l'immobilisation des actions au porteur, le Conseil
d'Administration réuni à LUXEMBOURG en date du 10.02.2015 a décidé de nommer L'étude d'avocat THEMIS LEX sis
au 15 rue du Fort Bourbon, à L-1249 Luxembourg, aux fonctions de dépositaire agréé.

Référence de publication: 2015028606/10.

(150033280) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2015.

MONTECARO S.A., société de gestion de patrimoine familial, "SPF", Société Anonyme - Société de
Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 44.266.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration en date du 6 février 2015

Le Conseil d'Administration décide de nommer Crédit Agricole Luxembourg Conseil S.A., ayant son siège social au
3, avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B 81.933, dépositaire des titres au porteur de la Société
conformément aux dispositions de la loi du 28 juillet 2014 relative à l'immobilisation des titres au porteur.

Pour la Société

Référence de publication: 2015028617/13.

(150032800) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2015.

MGSI, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.

Siège social: L-2230 Luxembourg, 33, rue du Fort Neipperg.

R.C.S. Luxembourg B 192.771.

EXTRAIT

Il résulte d'une résolution prise par la gérante unique en date du 19 janvier 2015 que le siège social de la Société est
transféré de l'adresse: 5, rue C.M. Spoo, L-2546 Luxembourg, à l'adresse: 33, rue du Fort Neipperg, L-2230 Luxembourg,
avec effet au 19 janvier 2015.

Pour extrait conforme
MGSI
Société à responsabilité limitée

Référence de publication: 2015028611/15.

(150032390) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2015.

Mobur S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 43, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 54.808.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue le 16/02/2015

Il résulte du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue le 16/02/2015 que:

- DMS & Associés S.à r.l. inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B46477,
ayant son siège social au 43, boulevard Prince Henri L-1724 Luxembourg est nommé dépositaire des actions au porteur
de la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17/02/2015.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2015028616/16.

(150032636) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2015.
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Urban Capital Holdings (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 77.300,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 167.088.

Par résolutions signées en date du 12 février 2015, les associés ont décidé d'accepter la démission de Clifford Langford,
avec adresse professionnelle au 2a, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, de son mandat de gérant de catégorie
B, avec effet au 1 er décembre 2014;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 février 2015.

Référence de publication: 2015027069/13.

(150030905) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2015.

Aspentaxco Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2561 Luxembourg, 31, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 148.695.

DISSOLUTION

L’AN DEUX MILLE QUATORZE, LE TRENTIEME JOUR DE DECEMBRE

Par-devant Nous, Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Greenhill, Hawkes and Edwards Smart Consultants Limited, société de droit de Hong-Kong, inscrite auprès du Hong-
Kong (Central) sous le numéro 1148779, avec siège social au 1301 Bank of America Tower, 12 Harcourt Road, Hong-
Kong, représentée par Monsieur Iven DE HOON, juriste, né le 15 décembre 1962 à Anvers (Belgique) et demeurant
professionnellement au 74 Kardinaal Mercierlei, 2000 Anvers (Belgique), ici représenté par Geert DIRKX, administrateur
de sociétés, né le 10 octobre 1970 à Maaseik (Belgique) et demeurant professionnellement au 31 rue de Strasbourg,
L-2561 Luxembourg en vertu d’une procuration donnée sous seing privé le 19 décembre 2014

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentaire de documenter ce qui suit:

I.- Que la société anonyme ASPENTAXCO LUXEMBOURG S.A., avec siège social au 31, rue de Strasbourg, L-2561
Luxembourg, inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 148695 a été constituée
suivant acte reçu par Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg en date du 05 octobre 2009, acte
publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 2148, page 103078 du 03 novembre 2009. Les statuts
n’ont jamais été modifiés à ce jour.

II.- Que le capital de la société s'élève à trente-et-un mille euros (31.000,-EUR) représenté par trois cent dix (310)
actions d’une valeur nominale de cent euros (100.- EUR), chacune entièrement libérée.

III.- Que la société ne possède pas d'immeubles ou de parts d'immeuble.

IV.- Que le comparant, représenté comme dit ci-avant, déclare expressément que la société ASPENTAXCO LUXEM-
BOURG S.A. n'est impliquée dans aucun litige ou procès de quelque nature qu'il soit et que les actions ne sont pas mises
en gage ou nantissement.

Après avoir énoncé ce qui précède, le comparant, représenté comme dit ci-avant, décide de mettre la Société en
liquidation et prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat. Que l’actionnaire unique se désigne
comme liquidateur de la Société, et en cette qualité il a rédigé son rapport de liquidation, lequel reste annexé au présent
acte. L’actionnaire unique déclare que tout le passif de la Société connu ou provisionné a été payé. L’actionnaire unique
déclare reprendre tout l’actif de la Société et il déclare encore que par rapport à d’éventuels passifs de la Société actuel-
lement inconnus et non payés à l’heure actuelle, il assume irrévocablement l’obligation de payer tout ce passif éventuel,
qu’en conséquence tout le passif de ladite Société est réglé;

Que l’actif éventuel restant sera attribué à l’actionnaire unique;

Que les déclarations du liquidateur ont été vérifiées par la société Persky GmbH, ayant son siège au 31, rue de
Strasbourg à L-2561 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B 143543, désignée comme «commissaire à la liquidation» par
l’actionnaire unique de la Société, lequel confirme l’exactitude du rapport du liquidateur. Le rapport du commissaire à la
liquidation restera annexé au présent acte;

Que partant, la liquidation de la Société est à considérer comme réalisée et clôturée;

Que décharge pleine et entière est donnée à l’administrateur unique de la Société pour l’exercice de son mandat;

Que décharge pleine et entière est donnée au liquidateur et au commissaire à la liquidation pour l’exercice de leur
mandat respectif;
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Que Monsieur Geert Dirkx est désigné comme mandataire spécial pour l’exécution de toute opération susceptible
d’être accomplie une fois la Société liquidée;

Que les livres et documents de la Société sont conservés pendant cinq ans auprès de l’ancien siège social de la Société
au 31, rue de Strasbourg, à L-2561 Luxembourg.

Pour l’accomplissement des formalités relatives aux transcriptions, publications, radiations, dépôts et autres formalités
à faire en vertu des présentes, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une expédition des présentes.

Dépenses

Les coûts, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société en raison
des présentes sont estimés à approximativement EUR 1.200,-.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par nom,
prénoms usuels, état et demeure, il a signé avec le notaire instrumentaire le présent acte.

Signé: G. DIRKX, C. DELVAUX.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 05 janvier 2015. Relation: 1LAC/2015/214. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 février 2015. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2015028210/64.

(150032337) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2015.

MDH Hologram S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 94A, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 194.585.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le neuf février.

Pardevant Nous Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

A COMPARU:

Monsieur Giovanni PALMA, administrateur de société, né le 5 septembre 1971, à Giussano (Italie), demeurant à Building
2, Floor 8, Appartment 8014, Street Al Maktoum International E311 Gebel Ali Dubai (United Arab Emirates),

ici représenté par Monsieur Alexandre PHAN, expert-comptable, né à Montpellier (France), le 20 septembre 1973,
demeurant professionnellement à L-2340 Luxembourg, 25, Rue Philippe II,

en vertu d’une procuration lui délivré, laquelle après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire
instrumentant, restera annexée aux présentes.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'arrêter les statuts d'une société
anonyme à constituer comme suit:

I. Nom, Durée, Objet, Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées, une
société anonyme, sous la dénomination de “MDH HOLOGRAM S.A.” (ci-après la "Société").

Art. 2. La durée la de Société est illimitée.

Art. 3.
3.1 La société sera en charge du développement du marché international de distribution de brevets et de propriété

intellectuelle.

3.2. La société a également pour objet la détention de droits intellectuels, tels que dessins, marques, en pleine propriété
ou en licence; l’exploitation et la valorisation mondiale de ces droits intellectuels.

3.3 La société pourra également prester des services de conseil à toute entreprise, organisation et société, l’étude, la
promotion et la surveillance de projet économique tant au Grand-duché de Luxembourg qu'à l’étranger, pour son propre
compte ou pour le compte de tiers.

3.4 L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l’étranger, sous quelque forme que ce
soit, et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par voie de souscription, achat, échange
ou de toute autre manière des actions, parts et autres valeurs mobilières, obligations, bons de caisse, certificats de dépôt
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et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières et instruments financiers émis par toute
entité publique ou privée.

3.5 La Société pourra également apporter toute assistance financière, que ce soit sous forme de prêts, d’octroi de
garanties ou autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-ci
ne soit substantiel, ou à toute société qui serait actionnaire direct ou indirect de la Société, ou encore à toute société
appartenant au même groupe que la Société (ci-après reprise comme les «Sociétés Apparentées»). La Société pourra
accorder toute garantie, fournir tout gage ou toute autre forme de sûreté, que ce soit par engagement personnel ou par
hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l’une et l’autre de ces méthodes, pour
l’exécution de tout contrat ou obligation de la Société ou de Sociétés Apparentées.

3.6 La Société peut, d’une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d’une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit,
change, taux d’intérêt et autres risques.

3.7 La Société peut faire toutes opérations commerciales et/ou financières en relation directe ou indirecte avec des
investissements de propriété mobiliers et immobiliers y compris mais non limité à l’acquisition, la possession, le louage,
la location, le leasing, le bail, la division, le drainage, la réclamation, le développement, l’amélioration, la culture, la cons-
truction, la vente ou toute autre aliénation, hypothèque, gage ou toute autre obstruction de propriété mobilière ou
immobilière.

L'énumération qui précède est purement énonciative et non limitative.

Art. 4. Le siège social est établi à la Ville de Luxembourg.

Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l’as-
semblée des actionnaires.

Le siège social pourra être transféré dans les limites de la commune sur simple décision du conseil d’administration.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente-et-un mille euros (31.000,-EUR), représenté par cent (100) actions d'une valeur
nominale de trois cent dix euros (310,- EUR) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l’assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la "Loi"), racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l’article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux ad-
ministrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d’une griffe.

Toutefois l’une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l’acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l’article 9, §§ 1 et 2.de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l’action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l’action devront désigner un mandataire unique pour présenter l’action à l’égard de
la Société. La Société aura le droit de suspendre l’exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des actionnaires
Décisions des actionnaires

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l’être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra à Luxembourg, au siège social de la Société ou à tout
autre endroit à Luxembourg qui sera fixé dans l’avis de convocation, le premier mercredi du mois de juin à 11:00 heures.
Si ce jour est un jour férié légal, l’assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.
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D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heures et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, télégramme ou téléfax une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée
des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l’ordre du jour, l’assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l’assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l’assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant la participation effective à l’assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

IV. Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à
une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n’a plus qu'un actionnaire unique, la composition du
conseil d’administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l’existence de plus d’un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l’assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l’assemblée générale des
actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l’avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l’assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l’avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l’assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un endroit
déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut présenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la Société.
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Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d’administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d’administration
est composé d’un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l’intérêt de la Société.

Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément à l’assemblée générale des actionnaires
sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l’article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l’obligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.
Lorsque le conseil d’administration est composé d’un seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.

V. Surveillance de la société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déter-
minera leur nombre, leurs rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et en tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du
capital social, tel que prévu à l’article 5 de ces statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l’assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts

Art. 18. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité prévues par l’article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.

Dispositions transitoires

1.- Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2015.
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2.- La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2016.

Souscription et libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, toutes les actions ont été souscrites comme suit:
Actionnaire Nombre

d’actions
souscrites

Montant
libéré en

EUR
Monsieur Giovanni PALMA, prénommé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 31.000,-

Les actions ont été libérées intégralement en numéraire, de sorte que la somme de trente-et-un mille euros (31.000,-
EUR) se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant, qui
le constate expressément.

Déclaration

Le notaire instrumentant déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la Loi de 1915,
telle que modifiée, et en confirme expressément l’accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s’élèvent approximativement à la somme de mille deux cents
euros (1.200.- EUR.)

Décisions de l'actionnaire unique

Le comparant prédésigné, représentant l’intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes en tant
qu'actionnaire unique:

1.- Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires aux comptes à un (1).

2.- Sont appelés aux fonctions d’administrateurs:

- Monsieur Giovanni PALMA, administrateur de société, né le 5 septembre 1971, à Giussano (Italie), demeurant à
Building 2, Floor 8, Appartment 8014, Street Al Maktoum International E311 Gebel Ali Dubai (United Arab Emirates);

- Monsieur Alexandre PHAN, expert-comptable, né à Montpellier (France), le 20 septembre 1973, demeurant pro-
fessionnellement à L-2340 Luxembourg, 25, Rue Philippe II; et

- Madame Tamara CAIANI, administratrice de sociétés, née le 9 juin 1978, à Thionville (France) demeurant profes-
sionnellement à L-2340 Luxembourg, 25, Rue Philippe II.

3.- A été appelé à la fonction de commissaire aux comptes:

La société «Moncler Advisory S.à r.l.», ayant son siège social à L-2340 Luxembourg, 25, rue Philippe II, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 165.895.

4.- Le siège social est établi à L-2320 Luxembourg, 94A, Boulevard de la Pétrusse.

5.- Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes prendront fin à l’issue de l’assemblée générale
ordinaire de 2019.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-
meure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Alexandre PHAN, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 11 février 2015. Relation GAC/2015/1129. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2015028603/239.

(150032657) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2015.

NEPH (Elblag) Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 123.776.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015028633/9.

(150033241) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2015.
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Volotea, Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 163.189.

In the year two thousand and fourteen, on the seventeenth day of December,

before the undersigned, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,

was held

an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of Volotea, a corporate partnership limited by
shares (société en commandite par actions), incorporated and organised under the laws of Luxembourg, having its re-
gistered office at 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 163.189 (the Company). The Company was incor-
porated on 16 August 2011 pursuant to a deed drawn up by Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, and published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the Mémorial) on
October 26, 2011 under number 2601. Since that date, the Company's articles of association (the Articles) have been
amended several times and most recently on 9 October 2013 pursuant to a deed drawn up by Maître Francis Kesseler,
notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial on 18 December 2013 under
number 3226.

The Meeting was opened at 5.00 p.m. and chaired by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, with
professional address in Esch/Alzette (the Chairman).

The Chairman appointed as secretary Mrs Sophie HENRYON, private employee, with professional address in Esch/
Alzette (the Secretary).

Mrs Claudia ROUCKERT, private employee, with professional address in Esch/Alzette, was elected as scrutineer (the
Scrutineer, and collectively with the Chairman and the Secretary, the Bureau).

The Chairman, the Secretary and the Scrutineer are collectively referred to as the Bureau.

The Bureau formed, the Chairman declares and requests that the notary states that:

I. The names of the shareholders and the number of shares they hold are shown on an attendance list (the Attendance
List). The Attendance List signed by the attorney-in-fact of each of the represented shareholders, the Bureau and the
undersigned notary, together with the powers of attorney of the represented shareholders, after having been signed ne
varietur, will remain annexed to the present deed for the purposes of registration.

II. The Company's capital is presently set at forty-three thousand two hundred forty-three Euro and ninety Euro cent
(EUR 43,243.90) represented by:

(i) one (1) management share with a par value of one Euro cent (EUR 0.01);

(ii) seven hundred three thousand four hundred and four (703,404) Class A shares

(iii) three hundred and fifty three thousand four hundred and twenty-two (353,422) Class B preferred non-voting
shares

(iv) three hundred and ninety thousand six hundred and eighty-five (390,685) Class B-1 preferred non-voting shares;

(v) one hundred and ninety-five thousand three hundred and forty-two (195,342) Class B-2 preferred non-voting
shares;

(vi) one hundred and ninety-five thousand three hundred and forty-one (195,341) Class B-3 preferred non-voting
shares;

(vii) one hundred and ninety-five thousand three hundred and forty-one (195,341) Class B-4 preferred non-voting
shares;

(viii) one hundred and ninety-five thousand three hundred and forty-one (195,341) Class B-5 preferred non-voting
shares;

(ix) two million ninety-five thousand five hundred and thirteen (2,095,513) Class C shares.

III. It appears from the Attendance List established and certified by the members of the Bureau that all the shareholders
were present or represented at the Meeting, so that the Meeting can validly decide on all the items of the agenda below
which have previously been communicated to the shareholders present and represented.

IV. The agenda of the Meeting is as follows:

a. waiver of the convening notice in accordance with article 13.4 of the articles of association of the Company;

b. change of the financial year of the Company such that the financial year begins on the first (1) of January and ends
on the thirty-first (31) of December of each year, it being understood that the current financial year, which started on
the first (1) of August 2014 shall end on the thirty-first (31) of December 2014;

c. amendment to article 15.1 of the articles of association of the Company in order to reflect the change of financial
year;
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d. change of the date and time of the general meeting of the Company such that the annual general meeting shall be
held on the fourth Monday of June of each year at 11.00 am.

e. amendment to article 15.4 of the articles of association of the Company in order to reflect the change of the date
and time of the annual general meeting; and

f. miscellaneous.
II. the shareholders have taken the following resolutions:

First resolution

The shareholders resolve to waive the convening notice pursuant to article 13.4 of the Articles, and consider them-
selves as duly convened and declare having perfect knowledge of the agenda of the Meeting which has been communicated
to them in advance.

Second resolution

The shareholders resolve to change the financial year of the Company so that the financial year begins on the first (1)
of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year; it being understood that the current financial year,
which started on the first (1) of August 2014 shall end on the thirty-first (31) of December 2014.

Third resolution

As a consequence of the preceding resolution, the Shareholders resolve to amend article 15.1 of the Articles, which
shall henceforth read as follows:

15.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.”

Fourth resolution

The shareholders resolve to change the date and time of the general meeting of the Company such that the annual
general meeting shall be held on the fourth Monday of June of each year at 11.00 am.

Fifth resolution

As a consequence of the above resolution, the shareholders resolve to amend article 15.4 of the Articles, which shall
henceforth read as follows:

“ 15.4. The annual General Meeting shall be held at the registered office or any other place within the municipality of
the registered office, as specified in the notice, on the fourth Monday of June of each year at 11.00 a.m. If such day is not
a business day in Luxembourg, the annual General Meeting shall be held on the following business day.”

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that at the request of the appearing parties, this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of discrepancies between the English text
and the French text, the English text prevails.

WHEREOF, this deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, on the day stated above.
This deed has been read to the representative of the appearing parties, who have signed it together with the under-

signed notary.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le dix-septième jour de décembre,
par devant le soussigné, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxem-

bourg,

S'est tenue
une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des actionnaires de Volotea, une société en commandite par

actions régie par les lois de Luxembourg, dont le siège social est établi au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 163.189 (la Société). La Société a été constituée le 16 août 2011 suivant un acte exécuté par devant Maître Martine
Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations numéro 2601 du 26 octobre 2011. Depuis cette date, les statuts de la société ont été modifiés
à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant un acte exécuté par devant Maître Francis Kesseler, notaire de
résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, le 9 octobre 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations numéro 3226 du 18 décembre 2013.

L'Assemblée a été ouverte à 17h et présidée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, de
résidence professionnelle à Esch/Alzette (le Président).

Le Président a nommé en tant que secrétaire Madame Sophie HENRYON, employée privée, de résidence profes-
sionnelle à Esch/Alzette (le Secrétaire).
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Madame Claudia ROUCKERT, employée privée, de résidence professionnelle à Esch/Alzette, a été nommé en tant
que scrutateur (le Scrutateur, et ensemble avec le Président et le Secrétaire, le Bureau).

Le Président, le Secrétaire et le Scrutateur sont collectivement désignés le Bureau.
Le Bureau constitué, le Président déclare et prie le notaire d'acter que:
I. Les noms des actionnaires et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence (la Liste

de Présence). Cette Liste de Présence, signée par le mandataire des actionnaires représentés, le Bureau et le notaire
instrumentant, avec les procurations des actionnaires représentés, après signature ne varietur, resteront annexées au
présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

II. Le capital de la Société est actuellement fixé à quarante-trois mille deux cent quarante-trois euros et quatre-vingt-
dix centimes (EUR 43.243,90) représenté par:

(i) une (1) action de commandité d'une valeur nominale d'un centime d'euro (EUR 0,01);
(ii) sept cent trois mille quatre cent quatre (703.404) actions de Classe A;
(iii) trois cent cinquante-trois mille quatre cent vingt-deux (353.422) actions privilégiées sans droit de vote de Classe

B;
(iv) trois cent quatre-vingt-dix mille six cent quatre-vingt-cinq (390.685) actions privilégiées sans droit de vote de

Classe B-1;
(v) cent quatre-vingt-quinze mille trois cent quarante-deux (195.342) actions privilégiées sans droit de vote de Classe

B-2;
(vi) cent quatre-vingt-quinze mille trois cent quarante-et-une (195.341) actions privilégiées sans droit de vote de Classe

B-3;
(vii) cent quatre-vingt-quinze mille trois cent quarante-et-une (195.341) actions privilégiées sans droit de vote de Classe

B-4;
(viii) cent quatre-vingt-quinze mille trois cent quarante-et-une (195.341) actions privilégiées sans droit de vote de

Classe B-5;
(ix) deux millions quatre-vingt-quinze mille cinq cent treize (2.095.513) actions de Classe C.
III. Il ressort de ladite Liste de Présence établie et certifiée par les membres du Bureau que toutes les actionnaires sont

présents ou représentés à l'Assemblée de sorte que l'Assemblée peut valablement statuer sur tous les points à l'ordre
du jour qui été communiqué au préalable aux actionnaires présents et représentés.

IV. l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:
V.
a. renonciation aux formalités de convocation conformément à l'article 13.4 des statuts de la Société;

b. modification de l'exercice social de la Société de sorte que l'exercice social commence le premier (1 er ) janvier et
s'achève le trente-et-un (31) décembre de chaque année, étant entendu que le présent exercice social qui a commencé
le premier (1 er ) août 2014 s'achèvera le trente-et-un (31) décembre 2014;

c. modification de l'article 15.1 des statuts de la Société afin de refléter la modification de l'exercice social;
d. modification de la date et de l'horaire de l'assemblée générale de la Société de sorte que l'assemblée générale annuelle

se tiendra le quatrième lundi du mois de juin de chaque année à 11:00 heures.
e. modification de l'article 15.4 des statuts de la Société afin de refléter la modification de la date et de l'horaire de

l'assemblée générale annuelle; et
f. divers.
VI. les actionnaires ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Les actionnaires décident de renoncer aux formalités de convocation conformément à l'article 13.4 des Statuts et se
considèrent comme ayant été dûment convoqués et déclarent avoir une parfaite connaissance de l'ordre du jour de
l'Assemblée qui leur a été communiqué à l'avance.

Deuxième résolution

Les actionnaires décident de modifier l'exercice social de la Société de sorte que l'exercice social commence le premier
(1 er ) janvier et s'achève le trente-et-un (31) décembre de chaque année; étant entendu que le présent exercice social
qui a commencé le premier (1 er ) août 2014 s'achèvera le trente-et-un (31) décembre 2014.

Troisième résolution

En conséquence de la résolution précédente, les actionnaires décident de modifier l'article 15.1 des Statuts qui aura
désormais la teneur suivante:

" 15.1. L'exercice social de la Société commence le premier (1 er ) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre
de chaque année."
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Quatrième résolution

Les actionnaires décident de modifier la date et l'horaire de l'assemblée générale annuelle de la Société de sorte que
l'assemblée générale annuelle se tiendra le quatrième lundi du mois de juin de chaque année à 11:00 heures.

Cinquième résolution

En conséquence de la résolution précédente, les actionnaires décident de modifier l'article 15.4 des Statuts qui aura
désormais la teneur suivante:

" 15.4. L'Assemblée Générale annuelle se tient à l'adresse du siège social ou en tout autre lieu dans la municipalité du
siège social, comme indiqué dans la convocation, le quatrième lundi du mois de juin de chaque année à 11:00 heures. Si
ce jour n'est pas un jour ouvré à Luxembourg, l'Assemblée Générale annuelle se tient le jour ouvré suivant."

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes ci-dessus, le
présent acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française et qu'en cas de divergences entre les textes français et
anglais, la version anglaise fait foi.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, à la date mentionnée qu'en tête des pré-
sentes.

Le document ayant été lu au mandataire des parties comparantes, ce dernier l'a signé avec le notaire instrumentant.

Signé: Conde, Henryon, Rouckert, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 22 décembre 2014. Relation: EAC/2014/17918. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME

Référence de publication: 2015028872/185.

(150033014) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2015.

Gregelvi S.à.r.l. SPF, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Chalres de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 194.599.

STATUTES

In the year two thousand fourteen, on the eighth day of DECEMBER

Before us Maître KESSELER Francis notary residing in 5, rue Zénon Bernard, L-4030 ESCH-SUR-ALZETTE, Grand-
Duchy of Luxembourg

There appeared:

Mr. Jose Gregorio Gomez Palacio born on 22 August 1937 in México, Mexico residing Infanta Maria Teresa, 2-6 C,
CP 28016 Madrid, Spain, holder of a Spanish passport number AAI015597

And

Mrs. Elvira Ramos Alonso born on 2 June 1940 in Santona Spain residing Infanta Maria Teresa, 2-6 C, CP 28016 Madrid,
Spain, holder of a Spanish passport number AAG816025

here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, residing professionally in Esch/
Alzette, by virtue of a proxy given under private seal.

The proxies, after having been signed ne varietur by the proxy-holder and the undersigned notary, shall remain attached
to this deed in order to be registered therewith.

Such appearing party, represented as above mentioned, has requested the undersigned notary to enact the deed of
incorporation of a Luxembourg private limited liability company (“société à responsabilité limitée”), which it declares
organized and the articles of incorporation of which shall be as follows:

Chapter I. Corporation, Duration, Registered office, Object

Art. 1. Corporation. There is formed by the subscriber(s) and all those who may become owners of the shares below,
a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which will be governed by the law pertaining to such
an entity (hereafter the “Company”), and in particular the law dated 10 th August, 1915, on commercial companies, as
amended (hereafter the “Law”), as well as by the present articles of incorporation (hereafter the “Articles”).

Art. 2. Object. The object of the corporation is the acquisition and holding, management and disposal of financial assets
within the meaning of article 2 of the law of May 11, 2007 on corporations for the management of family assets (“société
de gestion de patrimoine familial”) (“SPF”).
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Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Name. The Company exists under the name of "Gregelvi S.à r.l. SPF”.

Art. 5. Registered office. The registered office of the Company is established in Luxembourg City.

It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality of Luxembourg City by simple decision
of the manager or in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 6. Issued capital. The capital is set at twelve thousand five hundred EUROS (12.500 -EUR) divided into one hundred
(100) shares of one hundred twenty five EUROS (125 EUR) each.

In addition to the share capital, a premium account may be set up, into which any premium paid on any share in addition
to the par value is transferred. Similarly, in addition to the share capital and the premium account, a special reserve
account may be set up, into which the Company's shareholder(s) may contribute equity which will not be remunerated
by the issue of new shares. Provided that current interim accounts have been drawn-up and that said interim accounts
show that the relevant amount remains available pursuant to applicable law, the amount held on the premium account
and the special reserve account may be freely used upon resolution of the sole shareholder or, as the case may be, by
the general meeting of shareholders, to provide for the payment of any shares which the Company may redeem from its
shareholders, to offset any net realized losses, to make distributions to the shareholders or to allocate funds to the legal
reserve.

Art. 7. Increase and reduction of capital. The share capital of the Company may be changed at any time by a decision
of the single shareholder or by decision of the shareholders’ meeting voting with the quorum and majority rules set by
these Articles or, as the case may be, by the Law for any amendment of these Articles.

Art. 8. Shares. The share capital of the Company is divided into shares, each of them having the same nominal value.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by these
Articles or by the Law. A shareholder's right in the Company's assets and profits shall be proportional to the number of
shares held by such shareholder in the capital of the Company.

Each share entitles one (1) vote. The Company may be composed of one single shareholder (“associé”), owner of all
the shares, or several shareholders, but not exceeding forty (40) shareholders, unless authorized by the Law.

The Company will recognize only one (1) holder per share. In case a share is owned by several persons, they must
designate a single person to be considered as the sole owner of that share in relation to the Company. The Company is
entitled to suspend the exercise of all rights attached to a share held by several owners until one owner has been
designated.

The Company's shares are freely transferable among existing shareholders. Inter vivos, they may only be transferred
to new shareholders subject to the approval of such transfer granted in a general meeting by the majority of shareholders,
including the transferor, representing in the aggregate at least three quarter (3/4) of the capital of the Company.

Unless otherwise provided by the Law, the shares may not be transmitted by reason of death to non-shareholders,
except with the approval of shareholders representing in the aggregate at least three quarter (3/4) of the voting rights of
the surviving shareholders.

The Company may acquire its own shares provided that the Company has sufficient distributable reserves and funds
to that effect. The acquisition and disposal by the Company of shares held by it in its own capital shall take place by virtue
of a resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the sole shareholder or the general meeting
of shareholders voting with the quorum and majority rules set by these Articles or, as the case may be, by the Law for
any amendment of these Articles.

Art. 9. Incapacity, Bankruptcy or insolvency of a shareholder. The death, legal incapacity, dissolution, bankruptcy or
any other similar event regarding the sole shareholder, as the case may be, or any other shareholder shall not cause the
Company's dissolution.

Chapter III. Management

Art. 10. Managers. The Company is administered by two categories of managers designated as A and B managers
respectively. The managers of category B shall be Luxembourg residents (or non-residents who carry on a professional
activity in Luxembourg). The managers constitute a board of managers appointed by the general meeting of shareholders.
The managers need not to be shareholders. The board of managers shall be composed of at least 50% of managers of
category B.

The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of shareholders holding a majority
of votes.
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In dealing with third parties, the managers will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects.

All powers not expressly reserved by law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

Toward third parties the Company will be validly bound by the joint signatures of two managers obligatorily one
manager of category A and one manager of category B.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his powers for specific tasks
to one or more ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine any such agent’s responsibilities
and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of this agency.

The board of managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among managers present at the meeting.

The board of managers may elect a secretary from among its members.
The meetings of the board of managers are convened by any manager.
The board meeting shall be held at least once a year (or each time a strategic decision relating to the Company is to

be taken) at the registered office of the Company, or at such other place in Luxembourg.
Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least twenty-four hours' written

notice of board meetings shall be given. Any such notice shall specify the place, the date, time and agenda of the meeting
If all the managers are present or represented at a board meeting and if they state that they have been duly informed

of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.
A manager can be represented at a meeting by another member of the board of managers.
The board of managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members - represented by at least

50% of managers of category B - is present or represented by proxies and provided that at least two managers - with at
least one manager of category B - are physically present. Any decisions by the board of managers shall be adopted by a
simple majority. The minutes of the meeting will be signed by the chairman and secretary of the meeting.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. In such
a case, the communication shall be initiated by a participant in Luxembourg and a majority of the participants shall be
physically in Luxembourg. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. The minutes
of the meeting will be signed by the chairman and secretary of the meeting.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the board of managers may also be passed in writing in which case the
minutes shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed by each and every manager. The
date of such circular resolutions shall be the date of the last signature. A meeting of the board of managers held by way
of such circular resolutions is deemed to be held in Luxembourg.

Art. 11. Conflicts of interest. If any of the managers of the Company has or may have any personal interest in any
transaction of the Company, such manager shall disclose such personal interest to the other manager(s) and shall not
consider or vote on any such transaction.

In case the Company has only one manager, transactions between the Company and the sole manager, who has such
an opposing interest, must be recorded in writing and the records be disclosed to the shareholders.

The foregoing paragraphs of this article do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market
conditions and (ii) falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that any one or more of the managers or any officer of the Company has a personal interest in, or is a
manager, associate, member, shareholder, officer or employee of such other company or firm. Any person related as
afore described to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall
not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering, voting
or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 12. Managers’ liability - Indemnification. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of
his/their position, no personal liability in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Com-
pany.

Chapter IV. Shareholders

Art. 13. Powers of the shareholders. The shareholders exercise their collective rights in the general meeting of sha-
reholders, which constitutes one of the Company's corporate bodies.

The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by the Law and the Articles.
Any regularly constituted general meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.

If the Company is composed of several shareholders, but no more than twenty-five (25) shareholders, resolutions of
the shareholders may be passed in writing, instead of holding a general meeting of shareholders. Written resolutions may
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be documented in a single document or in several separate documents having the same content and each of them signed
by one or several shareholders.

Should such written resolutions be sent by the manager(s) to the shareholders for adoption, the shareholders are
under the obligation to, within a time period of fifteen (15) calendar days from the dispatch of the text of the proposed
resolutions, cast their written vote by returning it to the Company through any means of communication allowing for
the transmission of a written text. The quorum and majority requirements applicable to the adoption of resolutions by
the general meeting of shareholders shall mutatis mutandis apply to the adoption of written resolutions.

If the Company has only one shareholder, such shareholder shall exercise the powers of the general meeting of
shareholders.

Art. 14. Annual general meeting. If the Company has more than twenty-five (25) shareholders, the annual general
meeting of shareholders of the Company will be held within six (6) months from the end of the financial year.

Art. 15. Place of general meetings. General meetings of shareholders will be held in the municipality of the registered
office of the Company or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg as may be specified in the notice
convening the general meeting, and may be held abroad if, in the opinion of the manager(s), circumstances of force majeure
so require.

Art. 16. Notice of general meetings. The general meeting of shareholders may at any time be convened by the manager
(s), or by the statutory auditor(s), if any, or by shareholders representing in the aggregate more than half (1/2) of the
issued capital of the Company.

The convening notice for any general meeting of shareholders must contain the agenda of the meeting, the place, date
and time of the meeting, and such notice is to be sent to each shareholder by registered letter at least eight (8) days prior
to the date scheduled for the meeting. The agenda for a general meeting of shareholders shall also, where appropriate,
describe any proposed changes to the Articles and, if applicable, set out the text of those changes affecting the object or
form of the Company.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been duly informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 17. Attendance - Representation. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of
shareholders.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself,
as a proxy holder.

Art. 18. Proceeding. A board of the meeting (“bureau”) shall be formed at any general meeting of shareholders,
composed of a chairman, a secretary and a scrutineer, each of whom shall be appointed by the general meeting of
shareholders, and who need neither be shareholders, nor managers.

The board of the meeting shall especially ensure that the meeting is held in accordance with applicable rules and, in
particular, in compliance with the rules in relation to convening, majority requirements, vote tallying and representation
of shareholders.

An attendance list shall be kept at any general meeting of shareholders.

Art. 19. Vote. Except as otherwise required by the Law or by the present Articles, any amendment to the present
Articles shall be approved by shareholders (i) being a majority of the shareholders in number and (ii) representing three-
quarters of the corporate capital.

Except as otherwise required by the Law or by the present Articles, all other resolutions will be taken by shareholders
representing more than half of the share capital of the Company. In case the quorum is not reached at the first meeting,
the members shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions shall be adopted by a
majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented.

Chapter V. Financial year, Financial statements, Distribution of profits

Art. 20. Financial year. The Company’s financial year starts on the first day of January and ends on the last day of
December the same year.

Art. 21. Adoption of financial statements. At the end of each financial year, the accounts are closed and the manager
(s) draw(s) up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in accordance with
the Law.

The annual statutory and/or consolidated accounts are submitted to the shareholder(s) for approval within six (6)
months from the end of the related financial year.

Each shareholder or its representative may peruse these financial documents at the registered office of the Company.
If the Company is composed of more than twenty-five (25) shareholders, such right may only be exercised within a time
period of fifteen (15) calendar days preceding the date set for the annual general meeting of shareholders.
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Art. 22. Allocation of results. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of
general expenses, amortisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net
profits of the Company is allocated to a statutory legal reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the
Company’s nominal share capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/ their share holding in
the Company.

The Manager or, as the case may be, the Board of Managers is authorised to pay out interim dividends, provided that
current interim accounts have been drawn-up and that said interim accounts show that the Company has sufficient
available funds for such a distribution.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

Art. 23. Dissolution, Liquidation. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or
several liquidators, shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remune-
ration.

Chapter VII. Matters not provided

Art. 24. Matters not provided. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific
provision is made in these Articles.

Transitory measures

Exceptionally, the first financial year shall begin today and end on the 31 December 2015.

Subscription - Payment

The entirety of twelve thousand five hundred EUR (12.500 - EUR) shares have been subscribed by

Jose Gregorio Gomez Palacio and Elvira Ramos Alonso prenamed, which are the shareholders of the company.

The shares have been fully paid up in cash, so that the sum of twelve thousand five hundred EUR (12.500 - EUR) is
now available to the company.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the subscriber as a result
of its formation are estimated at approximately 1,500 euro.

Resolutions of the shareholder

The shareholder has immediately taken the following resolutions:

1. The shareholder resolved to:

(a) appoint the following person as manager of the Company having an A signatory power:

- Mr. Jose Gregorio Gomez Palacio, born on 22 August 1937 in México, Mexico, residing Infanta Maria Teresa, 2-6 C,
CP 28016 Madrid, Spain, holder of a Spanish passport number AAI015597,

- Mrs. Elvira Ramos Alonso, born on 2 June 1940 in Santona Spain and residing Infanta Maria Teresa, 2-6 C, CP 28016
Madrid, Spain, holder of a Spanish passport number AAG816025

(b) appoint the following person as manager of the Company having a B signatory power:

- Mr. Xavier de Cillia, born on April 11, 1978 in Nice, France and residing professionally at 2-8 avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg;

- Mr. David Dion, born on March 3, 1982 in Virton, Belgium, and residing professionally at 2-8 avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg;

The duration of their mandates is unlimited and they have joint power of signature.

2. The address of the company is 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF the present deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, Luxembourg on the day named at the beginning of
this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le huit décembre.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence 5, rue Zénon Bernard, L-4030 ESCH-SUR-ALZETTE, Grand-
duché du Luxembourg,
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ont COMPARU:

Mr. Jose Gregorio Gomez Palacio, né le 22 août 1937 a México, Mexico, avec son adresse à Infanta Maria Teresa, 2-6
C, CP 28016 Madrid, Spain, possesseur du passeport numéro AAI015597,

et

Mrs. Elvira Ramos Alonso, née le 2 juin 1940 in Santona Spain avec son adresse à Infanta Maria Teresa, 2-6 C, CP
28016 Madrid, Spain, possesseur du passeport numéro AAG816025

ici représentés par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, demeurant professionnellement
à Esch/Alzette, agissant en vertu d’une procuration sous seing privé lui délivrée.

Laquelle procuration, signée ne varietur par le mandataire et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte aux
fins d’enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'arrêter l’acte constitutif
d'une société à responsabilité limitée luxembourgeoise qu’elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme
suit:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Durée, Siège et objet

Art. 1 er . La société.  Il est formé par les présentes et par tout ceux qui deviendront détenteurs de parts sociales une
société sous la forme d’une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après
“La Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après “La
Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”).

Art. 2. Objet. La société a pour objet exclusif l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d’actifs financiers
tels que définis à l’article 2 de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une société de gestion de patrimoine familial
(«SPF»).

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination sociale. La Société existe sous la dénomination "Gregelvi S.à r.l. SPF”.

Art. 5. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg.

Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

L’adresse du siège social peut-être déplacée à l’intérieur de la ville de Luxembourg par simple décision du gérant, ou
en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu’à l’étranger.

Chapitre II. Capital, Parts sociales

Art. 6. Capital émis. Le capital social est fixé à la somme de douze milles cinq cents Euros (12.500 - EUR) représenté
par cent (100) parts sociales de cent vingt cinq Euros (125.- EUR) chacune.

En plus du capital émis, un compte prime d'émission peut être établi sur lequel seront transférées toutes les primes
d’émission payées sur les parts sociales en plus de la valeur nominale. En plus du capital émis et du compte prime d'émis-
sion, un compte spécial de réserve peut être établi, dans lequel l’actionnaire (s) de la Société peut contribuer avec des
capitaux propres qui ne seront pas rémunérées par l’émission de nouvelles actions. À condition que des comptes inter-
médiaires actuels aient été rédigés et que ces comptes intermédiaires montrent que les montant pertinents restent encore
disponibles conformément à la loi applicable, le montant maintenu dans le compte prime d'émission et le compte spécial
de réserve peut être librement utilisé sur la résolution de l’actionnaire unique ou, selon le cas, par l’assemblée d'action-
naires générale, pour régler le prix des parts sociales que la Société a rachetées à ses associés, pour compenser toute
perte nette réalisée, pour distribuer des dividendes aux associés ou pour affecter des fonds à la réserve légale.

Art. 7. Augmentation et réduction du capital. Le capital social peut-être modifié à tout moment par une décision de
l’associé unique ou par une décision de l’assemblée générale des associés, ayant vote en respectant les conditions de
quorum et majorité prévues par ces statues, par ces modifications et par la loi.

Art. 8. Parts sociales. Le capital social de la Société est divisé en parts sociales, chacune ayant la même valeur nominale.

Les droits et obligations inhérents aux parts sociales sont identiques sauf stipulation contraire des Statuts ou des Lois.
Les droits de associés aux avoirs et bénéfices de la Société sont proportionnels au nombre de parts sociales détenues
par cet associé.

Chaque part sociale donne droit à une (1) voix. La Société peut comporter un associé unique, propriétaire de la totalité
des parts sociales, ou plusieurs associés, dans la limite de quarante (40) associés, à moins que les Lois ne l’autorisent.

La Société ne reconnaît qu'un (1) propriétaire par action. Si la propriété de l’action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l’action devront désigner un mandataire unique pour présenter l’action à l’égard de
la Société. La Société aura le droit de suspendre l’exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.
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Lorsque la Société compte plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles entre eux. Entre vifs, les parts
sociales ne peuvent être cédées à des non-associés qu’avec l’autorisation de la majorité des associés réunis en assemblée
générale, en ce compris le cédant, représentant au moins les trois quart (3/4) du capital de la Société.

Saufs dispositions contraires prévues dans les Lois, les parts sociales ne peuvent être transmises à cause de mort à des
non-associés qu’avec l’autorisation de la majorité des associés représentant au moins les trois quart (3/4) des droits
appartenant aux survivants.

La Société pourra acquérir ses propres parts sociales pourvu que la Société dispose à cette fin de réserves distribuables
ou des fonds suffisants.

L'acquisition et la disposition par la Société de parts sociales détenues par elle dans son propre capital social ne pourra
avoir lieu qu'en vertu d'une résolution de l’associé unique ou de l’assemblée générale et conformément aux conditions
qui seront décidées par l’associé unique ou l’assemblée générale des associés ayant vote en respectant les conditions de
quorum et majorité prévues par ces statues, par ces modifications et par la loi.

Art. 9. Incapacité, Faillite ou insolvabilité d’un associé. La mort, l’incapacité, la faillite, l’insolvabilité ou tout autre
événement similaire affectant les associés ou, selon les cas, l’associé unique, n’entraîne pas la dissolution de la Société.

Chapitre III. Gérance

Art. 10. Gérant(s). La Société est administrée par deux catégories de gérants, désignés respectivement comme les
gérants A et B. Les gérants de catégorie B seront résidents luxembourgeois ou des personnes qui ont une activité
professionnelle a Luxembourg. Les gérants forment un Conseil de gérance nommé par l’assemblée générale des associés.
Les gérants n'ont pas besoin d'être associés. Le conseil de gérance sera compose de minimum 50% gérants de catégorie
B.

Les gérants peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans justification, par une résolution des associés titulaires
de la majorité des votes.

Dans les rapports avec les tiers, les gérants ont tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer et
approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, la Société sera valablement engagée par les signatures conjointes de deux gérants, dont obligatoi-
rement un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B.

Le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de leurs pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, détermine les responsabilités et la rémunération
quelconques (s’il y en a) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de son mandat.

Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président est empêché, un remplaçant sera élu
parmi les membres présents à la réunion.

Le conseil de gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.

Les réunions du conseil de gérance seront convoquées par tout gérant.

Le conseil de gérance se tiendra minimum une fois par an (ou a chaque fois qu’une décision stratégique sera prise) au
siège social de la société, ou tout autre endroit déterminé a Luxembourg.

Sauf dans les cas d'urgence ou avec le consentement antérieur de tous ces ayant droit pour être présent, une convo-
cation sera envoyée au moins vingt-quatre heures avant les réunions du conseil. Une telle convocation spécifiera l’endroit,
la date, l’heure et l’ordre du jour de la réunion.

Si tous les gérants sont présents ou représentés à une réunion du conseil et s'ils déclarent qu'ils ont été dûment
informés de l’ordre du jour de la réunion, la réunion peut être tenue sans convocation préalable.

Un gérant peut être représenté à une réunion par un autre membre du conseil de gérance.

Le conseil de gérance ne pourra valablement délibérer que si la majorité de ses membres - représenté par minimum
50% des managers de la catégorie B - est présente ou représentée par procurations et qu’à tout le moins deux de ses
membres - avec un manager minimum de catégorie B -soient physiquement présents. Toute décision du conseil de gérance
doit être adoptée à une majorité simple. Les résolutions de la réunion seront signées par le président et le secrétaire de
la réunion.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion des gérants par conférence téléphonique ou par des moyens
de communication similaires de telle sorte que plusieurs personnes pourront communiquer simultanément. Dans ce cas-
la, la communication sera initiée par un des participants a Luxembourg et la majorité des participants devra être
physiquement a Luxembourg. Cette participation sera réputée équivalente à une présence physique lors d’une réunion.
Les résolutions de la réunion seront signées par le président et le secrétaire de la réunion.

Nonobstant les dispositions qui précédent, une décision du conseil de gérance pourra aussi être prise par voie circulaire
et résulter d’un seul ou des plusieurs documents contenant les résolutions et signées par chaque gérant de la société sans
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exception. La date de telles résolutions circulaires sera la date de la dernière signature. Une réunion du conseil de gérance
tenue par voie circulaire sera considérée comme ayant été tenue à Luxembourg.

Art. 11. Conflits d’intérêt. Si un ou plusieurs gérants a ou pourrait avoir un intérêt personnel dans une transaction de
la Société, ce(s) gérants devra (devront) en aviser les autres gérants et il(s) ne pourra (pourront) ni prendre part aux
délibérations ni émettre un vote sur une telle transaction.

Dans l’hypothèse d’un gérant unique, des opérations intervenues entre la Société et son gérant unique ayant un intérêt
opposé à celui de la Société, doivent être consignées par écrit dans un procès-verbal qui sera communiqué à l’(aux) associé
(s).

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l’opération en question est conclue à des
conditions normales et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par
le simple fait qu'un ou plusieurs gérants ou tout fondé de pouvoir de la Société y a un intérêt personnel, ou est gérant,
collaborateur, membre, associé, fondé de pouvoir ou employé d’une telle société ou entreprise. Toute personne liée de
la manière décrite ci-dessus, à une société ou entreprise, avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en
relations d'affaires, ne devra pas en raison de cette affiliation à cette société ou entreprise, être automatiquement em-
pêchée de délibérer, de voter ou d'agir autrement sur une opération relative à de tels contrats ou transactions.

Art. 12. Responsabilité des gérants - Indemnisation. Les gérants n'engagent pas leur responsabilité personnelle lorsque,
dans l’exercice de leurs fonctions, ils prennent des engagements pour le compte de la Société.

Chapitre IV. Des associés

Art. 13. Pouvoir des associés. Les associés exercent leurs droits collectifs en assemblée générale des associés, qui
constitue un organe de la Société.

L’assemblée générale des associés exerce les pouvoirs qui lui sont dévolus par les Statuts et les Lois. Toute assemblée
générale des associés régulièrement constituée représente l’ensemble des associés.

Si la Société compte plusieurs associés, mais pas plus de vingt-cinq (25) associés, les résolutions des associés peuvent
être prises par écrit, à la place d’une assemblée générale des associés. Les résolutions écrites peuvent être constatées
dans un seul ou plusieurs documents ayant le même contenu, signés par un ou plusieurs associés.

Dès lors que les résolutions à adopter ont été envoyées par le(s) gérant(s) aux associés pour approbation, les associés
sont tenus, dans un délai de quinze (15) jours calendaires suivant la réception du texte des résolutions proposées, d’ex-
primer leur vote par écrit en le retournant à la Société par tout moyen de communication permettant la transmission
d’un texte écrit. Les exigences de quorum et de majorité imposées pour l’adoption de résolutions par l’assemblée générale
des associés s’applique mutatis mutandis à l’adoption de résolutions écrites.

Si la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci exerce les pouvoirs conférés par les Lois à l’assemblée générale des
associés.

Art. 14. Assemblée générale annuelle des associés. Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, l’assemblée
générale annuelle des associés aura lieu dans les six (6) mois suivant la fin de l’exercice social.

Art. 15. Lieux des assemblées générales. Les assemblées générales des associés se tiendront dans la municipalité du
siège social de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché du Luxembourg, comme mentionne dans la convocation
de cette assemblée générale et pourront se tenir à l’étranger, chaque fois que des circonstances de force majeure,
appréciées souverainement par le(s) gérant(s), le requièrent.

Art. 16. Convocation aux assemblées générales. Les associés peuvent aussi se réunir en assemblées générales, con-
formément aux conditions fixées par les Statuts ou les Lois, sur convocation des gérants, ou subsidiairement, du
commissaire aux comptes (s’il en existe), ou plus subsidiairement, des associés représentant ensemble plus de la moitié
(1/2) du capital émis de la Société.

La convocation envoyée aux associés indiquera l’ordre du jour et la nature des affaires à traiter lors de l’assemblée
générale des associés, le lieu, la date et l’heure de l’assemblée générale, et devra être envoyée à chaque associé au moins
huit (8) jours avant la date prévue pour la réunion. L’ordre du jour d’une assemblée générale d’associés doit également,
si nécessaire, indiquer toutes les modifications proposées des Statuts et, le cas échéant, le texte des modifications relatives
à l’objet social ou à la forme de la Société.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée générale des associés et s’ils déclarent avoir été
dûment informés de l’ordre du jour de l’assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Art. 17. Présence - Représentation. Tous les associés sont en droit de participer et de prendre la parole à toute
assemblée générale des associés.

Un associé peut agir à une assemblée générale des associés en désignant par écrit, transmis par tout moyen de com-
munication permettant la transmission d’un texte écrit, un mandataire qui n’a pas besoin d’être lui-même associé.
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Art. 18. Procédure. Un bureau de l’assemblée générale sera constitué à l’occasion de chaque assemblée générale des
associés et sera composé d’un président, d’un secrétaire et d’un scrutateur, chacun d’eux n’ayant pas besoin d’être gérant
ou associé eux-mêmes et étant nommés par l’assemblée générale des associés.

Le bureau s’assure en particulier que l’assemblée est tenue conformément aux règles en vigueur, et en particulier
conformément aux règles relatives à la convocation, aux exigences en matière de majorité, à la comptabilisation des votes
et à la représentation des associés.

Une liste de présence sera tenue pour toute assemblée générale des associés.

Art. 19. Vote. Sauf prévision contraire exigée selon la Loi ou selon les Articles présents, n'importe quelle modification
aux Statues sera approuvé par des actionnaires (i) étant une majorité des actionnaires dans le nombre et (ii) trois-quarts
de représentation du capital social de la société.

Sauf prévision contraire exigée selon la Loi ou selon les Articles présents, toute autre décision sera approuvé par des
actionnaires représentant plus de la moitié du capital social de la société.

Si cette majorité n’est pas atteinte sur première convocation (ou consultation par écrit), les associés seront de nouveau
convoqués (ou consultés) par lettre recommandée et les résolutions seront adoptées à la majorité simple, indépendam-
ment du nombre de parts sociales représentées.

Chapitre V. Exercice social, Comptes annuels, Distribution des bénéfices

Art. 20. Exercice social. L’exercice social commence le premier jour de janvier et se termine le dernier jour de
décembre.

Art. 21. Approbation des comptes annuels. A la clôture de chaque exercice social, les comptes sont arrêtés et le(s)
gérant(s) dresse(nt) l’inventaire des divers éléments de l’actif et du passif ainsi que le compte de résultat conformément
aux Lois.

Les comptes annuels et/ou les comptes consolidés sont soumis aux associés pour approbation dans les six (6) mois
suivant la fin de l’exercice social y relatif.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des documents comptables au siège social de la Société.
Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, ce droit ne pourra être exercé que dans les quinze (15) jours
calendaires qui précèdent l’assemblée générale annuelle des associés.

Art. 22. Distribution des bénéfices. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction
des frais généraux, amortissements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour
cent pour la constitution d'un fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes
intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:

1. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance préparera une situation intérimaire des comptes
de la société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;

2. Ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l’exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents statuts.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 23. Dissolution, liquidation. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou
plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Chapitre VII. Dispositions générales

Art. 24. Dispositions générales. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les présents Statuts,
il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

Exceptionnellement le premier exercice social commencera ce jour pour finir le 31 décembre 2015.

Souscription et paiement

La totalité de douze mille cinq cents euros (12.500 EUR) a été souscrite par Mr. Jose Gregorio Gomez Palacio et Mrs.
Elvira Ramos Alonso, pré-qualifiés, qui sont les associés de la société.

Toutes les parts sociales ont été intégralement souscrites et libérées par des versements en espèces, de sorte que la
somme de douze mille cinq cents Euros (12.500.- EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la société.
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Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent au souscripteur ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille cinq cents euros.

Décisions de l'associé unique

L’associé a immédiatement pris les résolutions suivantes:

1. L’associé décide de:

(a) nommer en tant que gérant avec pouvoir de signature A:

- Mr. Jose Gregorio Gomez Palacio, né le 22 août 1937 a México, Mexico, avec son adresse à Infanta Maria Teresa,
2-6 C, CP 28016 Madrid, Spain, possesseur du passeport numéro AAI015597;

- Mrs. Elvira Ramos Alonso, née le 2 juin 1940 in Santona Spain avec son adresse à Infanta Maria Teresa, 2-6 C, CP
28016 Madrid, Spain, possesseur du passeport numéro AAG816025.

(b) nommer en tant que gérant avec pouvoir de signature B:

- Mr. Xavier de Cillia, gérant, né le 11 avril 1978, à Nice, France avec adresse professionnelle à 2-8 Avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg;

- Mr. David Dion, gérant, né le 3 mars 1982, à Virton, Belgique avec adresse professionnelle à 2-8 Avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg.

La durée de leur mandat est illimitée et ils ont un pouvoir conjoint de signature.

2. L'adresse du siège social est fixée au 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand-duché de Luxem-
bourg.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l’ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 16 décembre 2014. Relation: EAC/2014/17254. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2015028413/495.

(150032786) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2015.

Parc Z Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 180.000,00.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 115.040.

In the year two thousand and fourteen, on the thirtieth day of December.

Before the undersigned Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

1. Sherbrooke Advisors S.A., a public limited liability company governed by the laws of the British Virgin Islands, having
its registered office at OMC Chambers, P.O. Box 3152, Road Town, Tortola, British Virgin Islands, registered under
British Virgin Islands company number 1028966.

Here represented by Me Gérard Maîtrejean, attorney-at-law, residing professionally in Luxembourg, acting by virtue
of a proxy given on 23 December 2014.

2. Capita Trustees Limited, a company duly organised and incorporated under the laws of Jersey having its registered
office 12, Castle Street, St Helier, JE2 3RT Jersey and registered with the Jersey Financial Services Commission under
number 58034, here acting in the name and on behalf of The 9583165 International Pension Trust.

Here represented by Me Gérard Maîtrejean, attorney-at-law, residing professionally in Luxembourg, acting by virtue
of a proxy given on 23 December 2014.

3. Parc Z S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) having its registered office at 1,
Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register (Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg) under number B 115040.
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Here represented by Me Gérard Maîtrejean, attorney-at-law, residing professionally in Luxembourg, acting by virtue
of a proxy given on 23 December 2014.

The said proxies, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of the registration.

The appearing parties, represented as stated hereabove, have requested the undersigned notary to enact the following:
That they are the actual shareholders of "Parc Z S.à r.l.", a private limited liability company (société à responsabilité

limitée) having its registered office at 1, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg) under number B 115040, in-
corporated pursuant to a deed of Maître Paul Bettingen, notary residing in Luxembourg, dated 9 March 2006, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1147 page 55013 on 13 June 2006 (the “Company”).
The Company's articles of association have been amended for the last time pursuant to a deed of the undersigned notary
on 9 July 2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2283 of 13 September 2012,
page 109538 (the “Articles”).

That pursuant to a share redemption agreement dated 23 December 2014, the Company has redeemed twenty thou-
sand (20,000) Class A5 Tracker Shares representing all the issued Class A5 Tracker Shares issued by the Company.

That the voting rights of the (20,000) Class A5 Tracker Shares representing all the issued Class A5 Tracker Shares
held by the Company itself are suspended. The Company will therefore not take part to the vote on the following
resolutions.

All this having been declared, the appearing parties holding 100% of the share capital of the Company have immediately
proceeded to hold an extraordinary general meeting and have requested the notary to state that:

The agenda of the meeting is the following:
a) Reduction of the share capital of the Company by cancellation of all the Class A Tracker Shares, with a nominal

value of one Euro (EUR 1) each, held by the Company in its portfolio;
b) Modification of (i) the provisions of Article 5.1 (Share Capital) of the articles of association of the Company, as

amended from time to time (the “Articles”) as a result of the capital reduction and (ii) any other relevant provisions of
the Articles as a result of the cancellation of the Class A Tracker Shares held by the Company in its portfolio; and

c) Miscellaneous.
After approval of the foregoing, the meeting passed the following resolutions (with the exception of the Company the

voting rights of the shares it holds being suspended):

First resolution

The general meeting decides to reduce the Company's subscribed share capital by an amount of twenty thousand
Euros (EUR 20,000) in order to bring the Company's share capital from its current amount of two hundred thousand
Euros (EUR 200,000) to one hundred eighty thousand Euros (EUR 180,000) by cancellation of all the twenty thousand
(20,000) Class A5 Tracker Shares, with a nominal value of one Euro (EUR 1) each, held by the Company in its portfolio.

Second resolution

Subsequently, the general meeting decides to amend Article 5.1 (Share Capital) of the Articles, which will read as
follows:

“ 5.1. The subscribed and issued share capital of the Company amounts to one hundred eighty thousand Euros (EUR
180,000.-) represented by one hundred eighty thousand (180,000) fully paid Tracker Shares divided into twenty thousand
(20,000) Class A1 Tracker Shares, twenty thousand (20,000) Class A2 Tracker Shares, twenty thousand (20,000) Class
A3 Tracker Shares, twenty thousand (20,000) Class A4 Tracker Shares, and twenty thousand (20,000) Class B1 Tracker
Shares, twenty thousand (20,000) Class B2 Tracker Shares, twenty thousand (20,000) Class B3 Tracker Shares; twenty
thousand (20,000) Class B4 Tracker Shares, twenty thousand (20,000) Class B5 Tracker Shares, each with a nominal value
of one Euro (EUR 1).”

There being no further business, the meeting is terminated.
The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded

in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the persons appearing, he/she signed together with the notary

the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le trente décembre.
Par devant, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch/Alzette, Grand Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:
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1. Sherbrooke Advisors S.A., une société régie par les lois des Iles Vierges Britanniques, ayant son siège social au OMC
Chambers, P.O. Box 3152, Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques enregistrée sous le numéro de société des Iles
Vierges Britanniques 1028966.

Ici représenté par Me Gérard Maîtrejean, avocat à la cour, demeurant professionnellement à Luxembourg, agissant en
vertu d'une procuration donnée le 23 décembre 2014.

2. Capita Trustees Limited, une société constituée et régie par les lois de Jersey ayant son siège social au 12, Castle
Street, St Helier, JE2 3RT Jersey et enregistré auprès du registre des sociétés de Jersey (Jersey Financial Services Com-
mission) sous le numéro 58034 ici agissant au nom et pour le compte de The 9583165 International Pension Trust.

Ici représenté par Me Gérard Maîtrejean, avocat à la cour, demeurant professionnellement à Luxembourg, agissant en
vertu d'une procuration donnée le 23 décembre 2014.

3. Parc Z S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 1, Boulevard de la Foire, L-1528 Lu-
xembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg, sous le numéro B 115040.

Ici représenté par Me Gérard Maîtrejean, avocat à la cour, demeurant professionnellement à Luxembourg, agissant en
vertu d'une procuration donnée le 23 décembre 2014.

Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le/la mandataire des comparants et le notaire soussigné,
resteront annexées aux présentes pour les besoins de l'enregistrement.

Les comparants, représentés comme dit avant, ont requis le notaire soussigné d'acter ce qui suit:

Qu'ils sont les associés actuels de «Parc Z S.à r.l.», une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 1,
Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg,
sous le numéro B 115040 constituée par acte du notaire Maître Paul Bettingen, demeurant à Luxembourg, le 9 mars 2006,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1147 page 55013 du 13 juin 2006 (la «Société»). Les
statuts de la Société ayant été modifiés pour la dernière fois par un acte du notaire instrumentant, le 9 juillet 2012, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2283 du 13 septembre 2012, page 109538 (les «Statuts»).

Que suivant un contrat de rachat de parts sociales daté du 23 décembre 2014, la Société a racheté vingt mille (20.000)
Parts Sociales Traçantes de Classe A5, représentant toutes les Parts Sociales Traçantes de Classe A5 émises par la Société.

Que les droits de vote des vingt mille (20.000) Parts Sociales Traçantes de Classe A5 détenues par la Société sont
suspendus. La Société ne prendra donc pas part au vote sur les résolutions suivantes.

Tout ceci ayant été exposé, les comparants détenant 100% du capital social de la Société ont immédiatement procédé
à l'assemblée générale extraordinaire et ont requis le notaire soussigné d'acter ce qui suit:

I.- L'agenda de l'assemblée est le suivant:

a) Réduction du capital social de la Société par annulation de l'ensemble des Parts Sociales Traçantes de Classe A,
d'une valeur nominale de un Euro (EUR 1) chacune, détenues en nom propre par la Société;

b) Modification (i) des dispositions de l'Article 5.1. (Capital Social) des statuts de la Société, tels que modifiés (les
«Statuts») suite à la réduction du capital social et (ii) de toute autre disposition des Statuts suite à l'annulation des Parts
Sociales Traçantes de Classe A détenues en nom propre par la Société; et

c) Divers.

Après approbation de ce qui précède, l'assemblée a pris les résolutions suivantes (à l'exception de la Société dont les
droits de votes des parts sociales qu'elle détient ont été suspendus):

Première résolution

L'assemblée générale décide de réduire le capital souscrit de la Société d'un montant de vingt mille Euros (EUR 20.000)
de façon à ramener le capital social de la Société de son montant actuel de deux cents mille Euros (EUR 200.000) à cent
quatre-vingt mille Euros (EUR 180.000) par annulation de l'ensemble des vingt mille (20.000) Parts Sociales Traçantes de
Classe A5, d'une valeur nominale de un Euro (EUR 1) chacune, détenues en nom propre par la Société.

Deuxième résolution

En conséquence, l'assemblée générale décide de modifier l'Article 5.1 (Capital Social) des Statuts, qui se lira comme
suit:

« 5.1. Le capital social souscrit et libéré de la Société s'élève à cent quatre-vingt mille Euros (EUR 180.000), représenté
par cent quatre-vingt mille (180.000) Parts Sociales Traçantes entièrement libérées, divisées en vingt mille (20.000) Parts
Sociales Traçantes de Classe A1, vingt mille (20.000) Parts Sociales Traçantes de Classe A2, vingt mille (20.000) Parts
Sociales Traçantes de Classe A3, vingt mille (20.000) Parts Sociales Traçantes de Classe A4, et vingt mille (20.000) Parts
Sociales Traçantes de Classe B1, vingt mille (20.000) Parts Sociales Traçantes de Classe B2, vingt mille (20.000) Parts
Sociales Traçantes de Classe B3, vingt mille (20.000) Parts Sociales Traçantes de Classe B4, vingt mille (20.000) Parts
Sociales Traçantes de Classe B5, chacune ayant une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) chacune.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
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Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants, le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une version française et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte
anglais fera foi.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au/à la mandataire des comparants, celle-ci a signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: Maîtrejean, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 08 janvier 2015. Relation: EAC/2015/639. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2015028671/144.

(150032517) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2015.

Zatz S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3725 Mondercange, 29, rue de Limpach.

R.C.S. Luxembourg B 194.601.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le douze février.

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,

ont comparu:

1) La société à responsabilité limitée dénommée “VLM S.à r.l.”, ayant son siège social à L-3725 Rumelange, 20, rue Dr.
Flesch, R.C.S. Luxembourg B 175731,

ici représentée par son associé et gérant unique Monsieur Maxime AREND, né à Thionville (France) le 31 janvier 1988,
demeurant à L-3332 Fennange, 81, Route d'Esch,

lequel peut valablement engager ladite société en toutes circonstances par sa seule signature.

2) La société à responsabilité limitée dénommée “OPTIS S.à r.l.”, ayant son siège social à L-3318 Bergem, 7, Op
Felsduerf, R.C.S. Luxembourg B 85575,

ici représentée par:

- Monsieur Yves STEFFEN, demeurant à L-3318 Bergem, 7, Op Felsduerf, gérant unique de la dite société,

lequel gérant unique peut valablement engager ladite société en toutes circonstances par sa seule signature.

3) Monsieur Jean-Claude STEFFEN, demeurant à L-4170 Esch-sur-Alzette, 50, Boulevard J.F.Kennedy,

agissant en son nom personnel.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à
responsabilité limitée qu'ils déclarent constituer entre eux:

Art. 1 er .  Entre les parties ci-avant désignées et toutes celles qui deviendraient dans la suite propriétaires des parts
sociales ci-après créées, il est formé une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, régie par les présents
statuts et par la législation luxembourgeoise afférente.

Art. 2. La société prend la dénomination de:

"ZATS S.à r.l.".

Art. 3. Le siège social est établi à Mondercange.

Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision du ou des
gérants qui auront tous les pouvoirs d'adapter le présent article.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.

Tout associé pourra dénoncer sa participation dans la société. La dénonciation se fera par lettre recommandée envoyée
aux associés et aux gérants avec un préavis de six mois avant l’échéance. L'associé désireux de sortir de la société suivra
les dispositions de l’article dix des statuts.

Sans préjudice de ce qui précède, la société pourra être dissoute avant terme par une décision prise à la majorité des
associés représentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 5. La société a pour objet l’exploitation d'une structure d'accueil pour enfants entre 0 et 12 ans (crèche - foyer
de jours).
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Elle pourra généralement faire toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières et immobilières
au Grand-Duché de Luxembourg et à l’étranger, ainsi que toutes les activités qui se rattachent directement ou indirec-
tement en tout ou en partie à son objet social.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de € 12.500,- (douze mille cinq cents Euros), représenté par 100 (cent)
parts sociales de € 125.- (cent vingt-cinq Euros) chacune.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle dans l’actif social et dans les bénéfices.

Art. 8. Les copropriétaires indivis de parts sociales, les nus-propriétaires et les usufruitiers sont tenus de se faire
représenter auprès de la société par une seule et même personne agréée préalablement par décision des associés, prise
à la majorité représentant les trois quarts (3/4) du capital social. L'agrément ne pourra être refusé que pour de justes
motifs.

Art. 9. Les parts sociales sont librement transmissibles pour cause de mort, même par disposition de dernière volonté,
à condition que ce soit en ligne directe ou au conjoint survivant. Tout autre bénéficiaire devra être agréé par une décision
prise à l’unanimité des associés survivants. En cas de refus, le bénéficiaire devra procéder conformément à l’article dix
des statuts, à l’exclusion du dernier alinéa, et sera lié par le résultat de l’expertise. Au cas où aucun associé n'est disposé
à acquérir les parts au prix fixé, le bénéficiaire sera associé de plein droit.

Art. 10.
a) Si un associé se propose de céder tout ou partie de ses parts sociales, de même qu'aux cas prévisés aux articles

quatre et neuf, il doit les offrir à ses co-associés proportionnellement à leur participation dans la société.
b) En cas de désaccord persistant des associés sur le prix après un délai de deux semaines, le ou les associés qui

entendent céder les parts, le ou les associés qui se proposent de les acquérir, chargeront de part et d'autre un expert
pour fixer la valeur de cession, en se basant sur la valeur vénale des parts.

c) La société communique par lettre recommandée le résultat de l’expertise à tous les associés, en les invitant à faire
savoir dans un délai de quatre semaines s'ils sont disposés à acheter ou à céder les parts au prix arrêté. Si plusieurs
associés déclarent vouloir acquérir les parts proposées à la vente, elles seront offertes aux associés qui entendent les
acquérir en proportion de leur participation dans la société. Le silence des associés pendant le prédit délai de quatre
semaines équivaut à un refus.

d) Dans ce cas, l’associé qui entend les céder peut les offrir à des non-associés, étant entendu qu'un droit de préemption
est encore réservé aux autres associés en proportion de leurs participations pendant un délai de deux semaines à partir
de la date de la communication de l’accord avec des tiers et suivant les conditions de celui-ci. L'article 189 de la loi sur
les sociétés commerciales est remplacé par les articles neuf et dix des présents statuts.

Art. 11. La société peut, sur décision de l’assemblée générale, prise à la majorité des associés représentant les trois
quarts (3/4) du capital social, procéder au rachat de ses propres parts sociales au moyen de réserves libres ainsi qu'à leur
revente. Ces parts sociales, aussi longtemps qu'elles se trouvent dans le patrimoine de la société, ne donnent droit ni à
un droit de vote, ni à des dividendes, ni à une part du produit de la liquidation et elles ne sont pas prises en considération
pour l’établissement d'un quorum. En cas de revente, la société procédera suivant les dispositions de l’article dix.

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non. Ils sont nommés, révoqués par
l’assemblée générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs fonctions, et qui statue à la majorité
des associés représentant les trois quarts (3/4) du capital social. Ils sont rééligibles et révocables ad nutum et à tout
moment.

Les gérants ont le droit, mais seulement collectivement et à l’unanimité, de déléguer partie de leurs pouvoirs à des
fondés de pouvoirs et ou à des directeurs.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l’exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque associé peut participer aux décisions collectives, quelque soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède.
Chaque associé peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 15. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions ayant pour objet une modification des statuts pourront également être prises à la majorité des associés
représentant les trois quarts (3/4) du capital social. Les dispositions y afférentes des articles 194 et 199 de la loi sur les
sociétés commerciales ne trouveront donc pas application.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 17. Chaque année, le trente-et-un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire com-
prenant l’indication des valeurs actives et passives de la société ainsi qu'un bilan et un compte de profits et pertes.
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Art. 18. L'excédent favorable du compte de résultats, déduction faite des frais généraux, amortissements et provisions,
résultant des comptes annuels, constitue le bénéfice net de l’exercice.

Sur ce bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution du fonds de réserve légal, jusqu'à ce que celui-
ci atteint le dixième du capital social.

Le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 19. En cas de dissolution anticipée de la société, la liquidation sera faite par les gérants en exercice, à moins que
l’assemblée générale des associés n'en décide autrement. Le résultat, actif de la liquidation, après apurement de l’intégralité
du passif, sera réparti entre les propriétaires des parts sociales, au prorata du nombre de leurs parts.

Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.

Souscription et libération

Les comparants précités présents ont souscrit aux parts créées de la manière suivante:
1.- Par VLM S.à r.l. le comparant sub 1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 parts
2.- Par OPTIS S.à r.l. le comparant sub 2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 parts
3.- Par Jean-Claude STEFFEN, le comparant sub 3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 parts
TOTAL: CENT PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Ces parts ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de € 12.500,- (douze
mille cinq cents Euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentaire qui le constate expressément.

Disposition transitoire

Exceptionnellement, le premier exercice commence le jour de la constitution et finira le trente-et-un décembre de
l’an deux mille quinze.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues à l’article 183 de la loi du 10 août 1915, telle que
modifiée par la suite, ont été remplies.

Frais

Le montant des charges, frais, dépenses ou rémunérations sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est évalué sans nul préjudice à la somme de mille deux cents
euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l’instant les associés, représentant l’intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqués, se
sont réunis en assemblée générale extraordinaire et, à l’unanimité des voix, ont pris les résolutions suivantes:

- L'adresse de la société est fixée à L-3725 Mondercange, 29, rue de Limpach.

Est nommé gérant unique de la société pour une durée indéterminée:

Monsieur Maxime AREND, né à Thionville (France) le 31 janvier 1988, demeurant à L-3332 Fennange, 81, Route d'Esch,

La société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature du gérant unique.

Le notaire instrumentant a rendu attentif les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la société
présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l’objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, en l’étude du notaire instrumentaire, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: AREND, STEFFEN, STEFFEN, MOUTRIER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 17/02/2015. Relation: EAC/2015/4008. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 18/02/2015.

Référence de publication: 2015028920/142.

(150032818) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2015.
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PaprikArt Association sans but lucratif, Association sans but lucratif.
Siège social: L-6350 Dillingen, 3, route de Grundhof.

R.C.S. Luxembourg F 10.291.

STATUTS

I. Principes généraux

Art. 1 er . Formation, Dénomination, Siège.

Les membres fondateurs:
DOMINGUES GRILO Bruno, demeurant à 8, route de Beaufort L-6350 Dillingen; responsable d'événements, natio-

nalité portugaise, né le 24/02/1983 à Marinha-Grande (PT).
STREFF Steve, demeurant à 17d, Burgstraße D-54669 Bollendorf; Ouvrier, nationalité luxembourgeoise, né le

29/03/1987 à Luxembourg.
WILLEMS Alex Marc, demeurant à 38, Place du Marche, L-6460 Echternach, Indépendant, nationalité luxembourgeoise,

née le 11/12/1972 à Ettelbruck.
REISDORF Steve, demeurant à 24, Nikolausstrasse D-66706 Wochen; Indépendant, nationalité luxembourgeoise, né

le 30/01/1973 à Esch/Alzette.
créent par la présente une association sans but lucratif, régie par les dispositions de la loi du 21 avril 1928 telle qu'elle

a été modifiée par les lois des 22 février 1984 et 4 mars 1994 et régie par les présents statuts.
Cette association est formée à Beaufort pour une durée illimitée entre les membres de l'association de fait «PaprikArt»

sous la dénomination de PaprikArt Association sans but lucratif». Elle a son siège 3, Route de Grundhof L-6350 Dillingen.

Art. 2. Objet et activités. L'association a pour objet l'organisation de divers événements/concerts/projets/activités
sportives et musicaux pour soutenir la jeunesse dans son épanouissement et d'établir un lien de rencontre pour celle-ci.
À ceci s'ajoute qu'une partie du bénéfice est destinée à des soutiens/projets de toute sorte d'organisations.

II. Membres

Art. 3. Composition.

Art. 3.1. Membres actifs. L'association est ouverte aux personnes qui y veulent participer. Néanmoins, pour devenir
membre actif, cette personne est soumise à un test d'admission. Le Conseil d'administration se réserve le droit d'admis-
sion. Les membres actifs ont le droit de vote aux assemblées.

Art. 3.2. Membres passifs. Les membres passifs sont admis par délibération du Conseil d'administration à la suite d'une
demande écrite/d'une demande verbale. Ces derniers n'ont pas de droit de vote aux assemblées mais peuvent néanmoins
participer aux assemblées. La qualité passive donne lieu au paiement d'une cotisation annuelle.

Art. 3.3. Membres d'honneur. Les membres d'honneur sont les personnes/organisations/sociétés qui désirent témoi-
gner leur intérêt à l'association en payant une cotisation au moins égale à celle versée par les membres passif.

Ils n'ont pas de droit de vote et ne sont pas admis aux délibérations des assemblées ni du conseil.

Art. 4. Démissions et exclusions. La qualité de membre de l'association se perd par:
- la démission orale adressée au conseil d'administration de l'association
- la démission écrite adressée au conseil d'administration
- le non-paiement de la cotisation annuelle après le délai de deux mois à compter de la dernière assemblée générale

statuant à la majorité des deux tiers des voix.
Le membre dont l'exclusion est envisagée est suspendu de plein droit de ses fonctions sociales. Les membres, démis-

sionnaires ou exclus, n'ont aucun droit à faire valoir ni sur le patrimoine ni sur les cotisations payées.

III. Organisations et administrations

Art. 5. Les organes. Les organes de l'association sont:
- L'Assemblée générale
- Le Conseil d'administration

Art. 5.1. L'Assemblée générale ordinaire. L'assemblée générale, qui se compose de tous les membres actifs, est con-
voquée par le conseil une fois par an et ceci au courant du premier semestre de l'année. La convocation se fait au moins
sept jours avant la date fixée pour l'assemblé e générale, moyennant simple lettre missive devant mentionner l'ordre du
jour proposé.

L'assemblée générale doit obligatoirement délibérer sur les objets suivants:
- rapport d'activités de l'association
- approbation des budgets et comptes
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- décharge du trésorier
- fixer la cotisation annuelle qui ne peut pas être supérieure à 100 euros
- décharge du Conseil d'administration
- nomination et révocation du Conseil d'administration et des réviseurs de caisse
- admission de nouveaux membres, ayant passé le test d'admission prévue par l'article 3.1.
- dissolution de l'association
Toute proposition écrite signée d'un tiers au moins des membres figurant sur la dernière liste annuelle doit être portée

à l'ordre du jour. Aucune décision ne peut être prise sur un objet ne figurant pas. Les décisions sont prises à la majorité
simple des membres actifs présents.

Les délibérations de l'assemblée générale ordinaire sont portées à la connaissance des membre s et des tiers par la
lettre simple.

Art. 5.2. L'assemblée générale extraordinaire. Le Conseil d'administration peut convoquer des assemblées générales
extraordinaires avec formulation d'un ordre du jour précis, chaque fois qu'il le juge nécessaire.

Est également convoquée une assemblée générale, chaque fois que les intérêts de l'association l'exigent ou si deux
tiers des membres le demandent par écrit au conseil d'administration de l'association.

Le renouvellement anticipatif du conseil d'administration et ou changement aux statuts doivent être décidés par une
Assemblée générale extraordinaire.

L'assemblée générale ne peut valablement délibérer sur les modifications aux statuts que si l'objet de celles-ci est
spécialement indiqué dans la convocation et si l'assemblée réunit les deux tiers des membres actifs. Aucune modification
ne peut être adoptée qu'à la majorité des deux tiers des voix. Si les deux tiers des membres ne sont pas présents, ou
représentés à la première réunion, une seconde réunion peut être convoquée qui pourra délibérer quel que soit le nombre
de membres présents; dans ce cas la décision sera soumise à l'homologation du tribunal civil.

Toutefois, si la modification porte sur l'un des objets en vue desquels l'association s'est constituée, ces règles sont
modifiées comme suit:

a) la seconde assemblée ne sera valablement constituée que si la moitié au moins de ses membres sont présents
b) la décision n'est admise dans l'une ou dans l'autre assemblée que si elle est votée à la majorité des trois quarts des

voix des membres présents
c) si, dans la seconde assemblée, les deux tiers des membres ne sont pas présents, la décision devra être homologuée

par le tribunal civil.
Les délibérations de l'assemblée générale extraordinaire sont portées à la connaissance des membres et des tiers par

lettre simple.

Art. 5.3. Le Conseil d'administration. L'association est gérée et dirigée par un Conseil d'administration comprenant
au moins trois membres actifs et de onze membres actifs au plus, élu s pour un an par l'assemblée générale à la majorité
des voix des membres présents.

Les membres du conseil d'administrations choisissent entre eux un président, un à deux vice-présidents, un secrétaire
et un trésorier ainsi que un à six assesseurs.

Les pouvoirs des administrateurs sont les suivants:
- le président mène l'ordre du jour des assemblées générales, préside le conseil, représente l'association, etc.
- le/les vice-président(s) exécute(nt) les charges du président lors de son absence
- le secrétaire dresse les rapports des décisions de l'assemblée générale, du conseil, convoque les membres aux as-

semblées, dresse le rapport d'activités, etc.
- le trésorier gère les comptes.
Le Conseil d'administration soumet annuellement à l'approbation de l'assemblée générale le rapport d'activités com-

mun, les comptes de l'exercice écoulé et le budget du prochain exercice.
Les décisions au sein du conseil sont prises à la majorité simple. En cas d'égalité de voix, celle du président et en son

absence, celle du/des vice-président(s) est prépondérante.
Le Conseil d'administration gère les affaires et les avoirs de l'association. Il exécute des directives à lui dévolues par

l'assemblée générale conformément à l'objet de l'association.
Le Conseil d'administration représente l'association dans les relations avec les tiers. Pour que l'association soit vala-

blement engagée à l'égard de ceux-ci, la signature du président ou d'un membre mandaté du conseil est requise.
La qualité de membre du conseil se perd par:
- la démission
- par la perte de la qualité de membre actif (cf. article 4).
Les membres sortant du conseil sont automatiquement rééligibles. Les membres actifs désirant adhérer au conseil

doivent présenter leurs candidatures au plus tard avant le début de l'assemblée générale ordinaire, soit oralement, soit
par écrit au président de l'association.
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Si le nombre de candidatures ne dépasse pas le nombre de places vacantes au conseil, les candidats sont automati-
quement élus.

Les élections se font à la majorité simple des membres actifs présents et au scrutin secret.

La répartition des charges entre les membres du conseil est décidée en conseil à la majorité simple de tous les membres
du conseil d'administration.

Art. 5.4. Les finances. Les ressources financières de l'association proviennent des dons, subsides, cotisations, libéralités
autorisées et des recettes des manifestations/projets officielles organisées par elle.

Deux réviseurs de caisse sont désignés par l'assemblée générale ordinaire pour une durée d'un an.

Ils ne peuvent pas être membres du conseil d'administration de l'association. Leur mission consiste à contrôler les
livres et pièces comptables et à vérifier la gestion financière. Le résultat d e leur contrôle doit être soumis à l'assemblée
générale ordinaire, appelée à donner décharge au trésorier.

IV. Dispositions diverses

Art. 6. Cotisations. Les cotisations sont dues au courant des deux mois qui suivent l'assemblé e générale ordinaire.
Elles ne peuvent pas dépasser le montant de 100 euros.

Art. 7. Liste des membres. La liste des membres est actualisée chaque année par l'indication des modifications qui se
sont produites et ce à la date de l'assemblée générale.

Art. 8. Cadre légal. Pour tout ce qui n'est pas réglementé par les présents statuts il est renvoyé à la loi du 21 avril 1928
sur les associations sans but lucratif telle qu'elle a été modifiée, ainsi qu'au règlement interne en vigueur approuvé par
l'assemblée générale.

Art. 9. La dissolution de l'association. La dissolution de l'association ne peut pas être prononcée qu'en assemblée
générale spécialement convoquée à cet effet au moins un mois à l'avance et par un nombre égal aux trois quart des
membres actifs.

L'association est également dissoute au cas où le nombre de membres est inférieur à trois.

En cas de dissolution, les fonds de l'association sont affectés à une organisation sans but lucratif ayant de buts similaires.
Il appartiendra à l'assemblée générale de déterminer cette organisation en accord avec l'administration communale.

Fait à Beaufort, le 15 janvier 2014.
DOMINGUES GRILO Bruno / STREFF Steve / WILLEMS Alex Marc / REISDORF Steve
Les membres fondateurs

Référence de publication: 2015028670/139.

(150032797) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2015.

Melf Monti IV, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 194.568.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on fifth day of February.

Before Maître Léonie GRETHEN, notary, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

Appeared the following:

MELF Acquisition II, a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of Lu-
xembourg, with registered office at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453, Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, having
a share capital of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-), and registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register under number B 189093;

represented by Mr. Peter F. Bonert, lawyer, with professional address in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),
by virtue of a proxy, which, after having been initialled and signed "ne varietur" by the proxy holder and the undersigned
notary, will be annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such party, represented as above stated, has requested the notary to draw up the following articles of incorporation
of a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") which it declares to establish as follows:

Chapter I. Form, Corporate name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Corporate Name. There is hereby established among the subscriber and all those who may become
owners of the shares hereafter issued, a company in the form of a private limited liability company (société à responsabilité
limitée) (the "Company") which will be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, notably the law of 10
August 1915 on commercial companies, as amended (the "Law"), by article 1832 of the Civil Code, as amended, and by
the present articles of incorporation (the "Articles").
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The Company exists under the name of "MELF Monti IV".

Art. 2. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg. The Manager or, as the
case may be, the Board of Managers is authorised to change the address of the Company's registered office inside the
municipality of the Company's registered office.

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Manager or, as the case may be, the Board of Managers.

In the event that in the view of the Manager or, as the case may be, the Board of Managers, extraordinary political,
economic or social developments occur or are imminent which would interfere with the normal activities of the Company
at its registered office or with the ease of communications with the said office or between the said office and persons
abroad, it may temporarily transfer the registered office abroad, until the end of these abnormal circumstances. Such
temporary measures will have no effect on the nationality of the Company, which notwithstanding the temporary transfer
of the registered office, will remain a company governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg.

Art. 3. Corporate Object. The object of the Company is the direct and indirect acquisition and holding of participating
interests, in any form whatsoever, in Luxembourg and/or in foreign undertakings, as well as the administration, develop-
ment and management of such interests.

This includes, but is not limited to, investment in, acquirement of, disposal of, granting or issuing (without a public
offer) of preferred equity certificates, loans, bonds, notes debentures and other debt instruments, shares, warrants and
other equity instruments or rights, including, but not limited to, shares of capital stock, limited partnership interests,
limited liability company interests, preferred stock, securities and swaps, and any combination of the foregoing, in each
case whether readily marketable or not, and obligations (including but not limited to synthetic securities obligations) in
any type of company, entity or other legal person.

The Company may also use its funds to invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or
immovable assets in any form or of any kind. It may further, directly or indirectly, hold, acquire, own, rent, develop and/
or operate real estate or participations in other real estate companies.

The Company may grant pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of securities as well as any form of
indemnities, to Luxembourg or foreign entities, in respect of its own obligations and debts.

The Company may also provide assistance in any form (including but not limited to the granting of advances, loans,
money deposits and credits as well as the providing of pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of
securities, in any kind of form) to the Company's subsidiaries. On a more occasional basis, the Company may provide
the same kind of assistance to undertakings which are part of the same group of companies which the Company belongs
to or to third parties, provided that doing so falls within the Company's best interest and does not trigger any license
requirements.

In general, the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation and engage in such other
activities as the Company deems necessary, advisable, convenient, incidental to, or not inconsistent with, the accom-
plishment and development of the foregoing.

Notwithstanding the above, the Company shall not enter into any transaction which would cause it to be engaged in
any activity which would be considered as a regulated activity or that would require the Company to have any other
license.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

Chapter II. Share capital, Shares

Art. 5. Share Capital. The share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-)
divided into twelve thousand five hundred (12,500) shares, with a par value of one euro (EUR 1.-) each.

In addition to the share capital, a premium account may be set up, into which any premium paid on any share in addition
to the par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment of any
shares, which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions to
the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares. All the shares will be and remain in registered form.
When the Company is composed of a sole shareholder, the sole shareholder may freely transfer its/her/his shares.
When the Company is composed of several shareholders, the shares may be transferred freely only amongst share-

holders. The shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of the general meeting of
shareholders representing at least three quarters of the share capital.

The transfer of shares shall take place by notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is not binding
upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in accordance
with article 1690 of the Civil Code.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned. Co-owners of shares must be represented towards the
Company by a common representative, whether appointed amongst them or not. The Company has the right to suspend
the exercise of all rights attached to the relevant share until that common representative has been appointed.
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Art. 7. Increase and Reduction of the Share Capital. The subscribed share capital of the Company may be increased
or reduced once or several times by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of
shareholders voting with the quorum and majority rules set by these Articles or, as the case may be, by the Law for any
amendment of these Articles.

Chapter III. Management, Board of managers, Auditors

Art. 8. Management. The Company shall be managed by one or several managers, whether shareholders or not (the
"Manager(s)"). If several Managers have been appointed, the Managers will constitute a board of managers (the "Board of
Managers").

The Manager(s) shall be appointed by the sole shareholder or, as the case may be, by the general meeting of share-
holders, which will determine their number, their remuneration and the limited or unlimited duration of their mandate.
The Managers will hold office until their successors are elected. They may be reelected at the end of their term and they
may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, of
the general meeting of shareholders.

The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders may decide to qualify the appointed
Managers as Class A Managers and Class B Managers.

Even after the term of their mandate, the Manager(s) shall not disclose Company information which may be detrimental
to the Company's interests, except when such a disclosure is mandatory by law.

Art. 9. Meetings of the Board of Managers. If the Company has a single Manager, the latter will exercise the powers
granted by the Act to the Board of Managers.

The Board of Managers may appoint a chairperson (the "Chair") from amongst its members. It may also appoint a
secretary, who need not be a Manager, to keep minutes of meetings of the Board of Managers and of the shareholder(s).

The Board of Managers will meet further to a notice sent by the Chair (if any) or at the request of any Manager. The
Chair will preside over all meetings of the Board of Managers. In the Chair's absence or if no Chair has been appointed,
the Board of Managers may appoint another Manager as pro tempore chair by a majority vote of those present or
represented at the meeting.

Except in urgent cases or with the prior consent of all those entitled to attend the meeting, at least twenty-four hours'
written notice of a Board meeting must be given. Any such notice shall specify the place, date, time and agenda of the
meeting.

The abovementioned notice requirement may be waived unanimously in writing by all Managers, either at the meeting
or otherwise. No separate notice is required for meetings held at a time and place previously approved by the Board of
Managers.

Every Board meeting shall be held in Luxembourg or another location indicated in the notice.

A Manager may appoint in writing another Manager to represent him/her at any meeting of the Board of Managers.

The quorum required for meetings of the Board of Managers shall be the presence or representation of a majority of
Managers holding office.

Decisions shall be taken by a majority of the votes cast by those Managers present or represented at the meeting. In
the event of a tie, the Chair or the pro tempore chair, as the case may be, shall cast the deciding vote.

One or more Managers may participate in a meeting by conference call, videoconference or any other means of
communication allowing several persons to communicate simultaneously with each other. Such methods of participation
are considered equivalent to physical presence at the meeting.

A written decision signed by all Managers is proper and valid as if it had been adopted at a duly convened and held
meeting of the Board of Managers. Such a decision can be enacted either in a single document or in several documents
with the same content, each signed by one or more Managers.

Art. 10. Minutes of Meetings of the Board of Managers. The minutes of meetings of the Board of Managers shall be
drawn up and signed by any single Manager present at such meeting and written decisions taken by the sole Manager or,
as the case may be, by all Managers, shall be drawn up and signed by the sole Manager or, as the case may be, all Managers.
In case of a meeting of the Board of Managers, any proxies shall remain appended to the respective minutes.

Copies of or extracts from the minutes or decisions shall be certified by the sole Manager or, as the case may be, the
Chair (if any) or by any two Managers.

Art. 11. General Powers of the Managers. The Manager or, as the case may be, the Board of Managers is vested with
the broadest powers to act on behalf of the Company and to perform or authorise all acts of administrative or disposal
nature, necessary or useful for accomplishing the Company's object. All powers not expressly reserved by the Law to
the sole shareholder or, as the case may be, to the general meeting of shareholders fall within the competence of the
Manager or, as the case may be, the Board of Managers.

Art. 12. Delegation of Powers. The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may confer certain powers
and/or special mandates to any member(s) of the Board of Managers or to any other person(s), who need not be a
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Manager or a Shareholder of the Company, acting either alone or jointly, under such terms and with such powers as the
Manager or, as the case may be, the Board of Managers shall determine.

The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may also appoint one or more advisory committees and
determine their composition and purpose.

Art. 13. Representation of the Company. In case only one Manager have been appointed, the Company will be bound
toward third parties by the sole signature of that Manager as well as by the joint signatures or single signature of any
person(s) to whom the Manager has delegated such signatory power, within the limits of such power.

In case the Company be managed by a Board of Managers, subject to the following, the Company will be bound towards
third parties by the joint signatures of any two Managers as well as by the joint signatures or single signature of any person
(s) to whom the Board of Managers has delegated such signatory power, within the limits of such power.

Notwithstanding the above, if the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders has
appointed one or several Class A Managers and one or several Class B Managers, the Company will be bound towards
third parties only by the joint signatures of one Class A Manager and one Class B Manager, as well as by the joint signatures
or single signature of any person(s) to whom the Board of Managers has delegated such signatory power, within the limits
of such power.

Art. 14. Conflict of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the sole fact that any one or more duly authorised representatives of the Company,
including but not limited to any Manager, has a personal interest in, or is a duly authorised representative of said other
company or firm. Except as otherwise provided for hereafter, any duly authorised representatives of the Company,
including but not limited to any Manager, who serves as a duly authorised representative of any other company or firm
with which the Company contracts or otherwise engages in business, shall not for that sole reason, be automatically
prevented from considering and acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any Manager has any personal interest in any transaction to which the
Company is a party, other than transactions falling within the scope of the day-to-day management of the Company,
concluded in the Company's ordinary course of business and at arm's length, s/he shall inform the Board of Managers of
any such personal interest and shall not consider or vote on any such transaction. Any such transaction and such Manager's
interest therein shall be reported to the sole shareholder or, as the case may be, to the next general meeting of share-
holders. When the Company is composed of a sole Manager, any transaction to which the Company shall become a party,
other than transactions falling within the scope of the day-to-day management of the Company, concluded in the Com-
pany's ordinary course of business and at arm's length, and in which the sole Manager has a personal interest which is
conflicting with the Company's interest therein, the relevant transaction shall be approved by the sole shareholder.

Art. 15. Indemnification. The Company shall indemnify any Manager and his heirs, executors and administrators, for
expenses reasonably incurred by him in connection with any action, suit or procedure to which he may be made a party
by reason of his being or having been a Manager, or at the request of the Company, of any other company of which the
Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except for such action, suit or
procedure in relation to matters for which he be held liable for gross negligence or misconduct. In the event of a sett-
lement, indemnification shall only be provided for matters that the Company has been advised by its legal counsel that
the person to be indemnified did not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not
exclude other rights which the relevant person may be entitled to.

Art. 16. Audit. Except if the Company's annual accounts are audited by an independent auditor in accordance with the
requirements of the Law, the supervision of the operations of the Company may be, and shall be, if the Company has
more than twenty-five (25) shareholders, entrusted to one or more auditors who need not be shareholders.

The auditors or, as the case may be, the independent auditor, if any, shall be appointed by the sole shareholder or, as
the case may be, by the general meeting of shareholders, which will determine the number of statutory auditors, if
applicable, the remuneration of the statutory or independent auditor and the duration of their mandate. The auditors
will hold office until their successors are elected. They may be re-elected at the end of their term and they may be
removed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, of the general
meeting of shareholders.

Chapter IV. Meetings of shareholders

Art. 17. Annual General Meeting. The annual general meeting, to be held only in case the Company has more than
twenty-five (25) shareholders, will be held at the registered office of the Company or at such other place as may be
specified in the notice convening the meeting on the third Friday of May of each year, at 11 a.m.

If such day is not a business day in Luxembourg, the meeting will be held on the next following business day.

Art. 18. Other General Meetings of Shareholders. The shareholders may hold general meetings of shareholders to be
convened in compliance with the Law by the Manager or, as the case may be, the Board of Managers, by the auditor(s),
if any, or by shareholders owning more than half of the share capital of the Company.
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If the Company is composed of no more than twenty-five (25) shareholders, general meetings of shareholders are not
compulsory and the shareholders may cast their vote on the proposed resolutions in writing.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting, may be held abroad only if, in the discretionary
opinion of the Manager or, as the case may be, the Board of Managers, circumstances of force majeure so require.

Art. 19. Powers of the Meeting of Shareholders. Any regularly constituted general meeting of shareholders of the
Company represents the entire body of shareholders.

The general meeting of shareholders shall have the powers vested to it by the Law and by these Articles.

Art. 20. Procedure, Vote. The general meeting of shareholders will meet upon notice given by the Manager or, as the
case may be, by the Board of Managers, by the auditor(s), if any, or by shareholders owning more than half of the share
capital of the Company made in compliance with the Law and the present Articles.

The notice shall be sent to the shareholders in accordance with the Law and shall specify the date, time, place and
agenda of the meeting.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing in writing or by fax another person as her/his
proxy who need not be a shareholder.

One or several shareholders may participate in a meeting by means of a conference call, by videoconference or by any
similar means of communication enabling several persons participating therein to simultaneously communicate with each
other. Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

The Manager or, as the case may be, the Board of Managers may determine all other conditions that must be fulfilled
in order to take part in a general meeting of shareholders.

Any general meeting of shareholders shall be presided by the Chairman of the Board of Managers or, in his absence,
by any other person appointed by the general meeting of shareholders.

The chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.
The general meeting of shareholders shall appoint one or several scrutineer(s).
The chairman of the general meeting of shareholders together with the secretary and the scrutineer(s) so appointed,

form the bureau of the general meeting.
An attendance list indicating the name of the shareholders, the number of shares held by them and, if applicable, the

name of their representative, is drawn up and signed by the bureau of the general meeting of the shareholders or, as the
case may be, their representatives.

One vote is attached to each share, except otherwise provided for by the Law.
Except as otherwise required by the Law or by the present Articles, any amendment to the present Articles shall be

approved by shareholders (i) being a majority of the shareholders in number and (ii) representing three-quarters of the
corporate capital.

Except as otherwise required by the Law or by the present Articles, all other resolutions will be taken by shareholders
representing more than half of the share capital of the Company. In case the quorum is not reached at the first meeting,
the members shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions shall be adopted by a
majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented.

Art. 21. Minutes of Shareholders Resolutions. Minutes of the written decisions of the sole shareholder or, as the case
may be, of the general meetings of shareholders shall be drawn up and signed by the sole shareholder or, as the case may
be, by the bureau of the meeting.

Copies or extracts of the minutes of the resolutions passed by sole shareholder or, as the case may be, by the general
meeting of shareholders shall be certified by the sole Manager or, as the case may be, by the Chairman of the Board of
Managers or by any two Managers.

Chapter V. Financial year, Distribution of profits

Art. 22. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of the month of January and ends on the
last day of the month of December every year.

Art. 23. Approval of Annual Accounts. At the end of each financial year, the accounts are closed and the Manager or,
as the case may be, the Board of Managers, shall draw up the annual accounts of the Company in accordance with the
Law and submit them, if applicable, to the auditor(s) for review and to the sole shareholder or, as the case may be, to
the general meeting of shareholders for approval.

Each shareholder or his representative may inspect the annual accounts at the registered office of the Company as
provided for by the Law.

Art. 24. Allocation of Profits. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the
reserve required by the Law. That allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to
ten per cent (10%) of the subscribed share capital of the Company.
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The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders shall determine how the remainder
of the annual net profits will be allocated. It/s/he may decide to use the whole or part of the remainder to absorb existing
losses, if any, to put it into a reserve or provision, to carry it forward to the next following financial year or to distribute
it to the shareholder(s) as dividend.

Art. 25. Interim Dividends. The Manager or, as the case may be, the Board of Managers is authorised to pay out interim
dividends, provided that current interim accounts have been drawn-up and that said interim accounts show that the
Company has sufficient available funds for such a distribution.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation of the company

Art. 26. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a decision of the sole shareholder or, as the case
may be, of the general meeting of shareholders voting with the same quorum and majority as for the amendment of these
Articles, unless otherwise provided for by the Law.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators (who may be physical
persons or legal entities) appointed by the sole shareholder or by the general meeting of shareholders, as the case may
be, which will determine their powers and their compensation.

After payment of all the outstanding debts of and charges against the Company, including taxes and expenses pertaining
to the liquidation process, the remaining net assets of the Company shall be distributed equally to the shareholders pro
rata to the number of the shares held by them.

Chapter VII. Applicable law

Art. 27. Applicable Law. All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the ap-
plicable Law.

Subscription and Payment

The Articles having thus been drawn up by the appearing party, this party has subscribed to and has fully paid in cash
the entirety of the twelve thousand five hundred (12,500) shares with a par value of one euro (EUR 1.-) each.

Proof of such payment has been given to the undersigned notary who states that the conditions set forth in article
183 of the Law have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of this deed are estimated at approximately one thousand euro (EUR 1,000.-).

Transitory Provision

The first financial year will begin on the present date and will end on 31 December 2015.

Resolutions of the sole shareholder

The above mentioned shareholder, representing the entire subscribed capital, immediately passed the following re-
solutions:

1. Resolved to set at three (3) the number of Managers and further resolved to appoint the following as Managers for
an unlimited period of time.

- Mr Jonathan Braidley, born on 5 November 1965 in Codsall, United Kingdom, with professional address at Gordon
House, 10 Greencoat Place, London SW1P 1PH, United Kingdom.

- Mr Andrew O'Shea, born on 13 August 1981 in Dublin, Republic of Ireland, with professional address at 6 Eugène
Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and

- Mr Tamas Mark, born on 8 June 1981 in Budapest, Hungary, with professional address at 6, rue Eugène Ruppert,
L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

2. Resolved that the registered office shall be at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duchy of Lu-
xembourg.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that on request of the above person,
the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of
discrepancies between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, who is known to the notary by their
surname, first name, civil status and residence, the said person signed together with the notary this original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le cinquième jour du mois de février.

Par devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
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A comparu:

MELF Acquisition II, une société à responsabilité limitée établie sous le droit de Luxembourg, ayant son siège social au
6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché of Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq
cents euros (EUR 12.500,-), et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 189093;

représentée par M. Peter F. Bonert, avocat, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg (Grand-Duché de Lu-
xembourg), en vertu d'une procuration, qui après avoir été paraphée et signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire
instrumentant, sera annexée au présent acte aux fins de formalisation.

Laquelle comparante, représentée comme décrit ci-dessus, a requis le notaire de documenter comme suit les statuts
d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer:

Chapitre I er . Forme, Dénomination sociale, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination Sociale.  Il est formé par le souscripteur et toutes les personnes qui pourraient devenir
détenteurs des parts sociales émises ci-après, une société sous la forme d'une société à responsabilité limitée (la "Société")
régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, notamment par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés com-
merciales, telle que modifiée (la "Loi"), par l'article 1832 du Code Civil, tel que modifié, ainsi que par les présents statuts
(les "Statuts").

La Société adopte la dénomination "MELF Monti IV".

Art. 2. Siège Social. Le siège social est établi à Luxembourg Ville. Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance,
est autorisé à changer l'adresse du siège social de la Société à l'intérieur de la commune du siège social de la Société.

Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit à l'étranger par
une décision du Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance.

Au cas où le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social sont de nature à compromettre l'activité normale de la société au siège social ou la
communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et des personnes à l'étranger ou que de tels événements sont
imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera régie par la loi du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet la prise de participations directes ou indirectes et la détention de ces partici-
pations, sous n'importe quelle forme, dans toutes entreprises luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que l'administration,
la gestion et la mise en valeur de ces participations.

Ceci inclut, mais n'est pas limité à l'investissement, l'acquisition, la vente, l'octroi ou l'émission (sans offre publique)
de certificats de capital préférentiels, prêts, obligations, reconnaissances de dettes et autres formes de dettes, parts
sociales, bons de souscriptions et autres instruments de capital ou droits, incluant sans limitation, des parts de capital
social, participations dans une association (limited partnership), participations dans une société à responsabilité limitée
(limited liability company), parts préférentielles, valeurs mobilières et swaps, et toute combinaison de ce qui précède,
qu'ils soient facilement réalisables ou non, ainsi que des engagements (incluant mais non limité à des engagements relatives
à des valeurs synthétiques) de sociétés, entités ou autres personnes juridiques de tout type.

La Société peut aussi utiliser ses fonds pour investir dans l'immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou dans
tout autre actif mobilier ou immobilier de toute sorte ou toute forme. Elle peut également, directement ou indirectement,
détenir, acquérir, être propriétaire, développer et/ou opérer tout immeuble ou société détenant des immeubles.

La Société peut accorder des gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de sûretés ainsi que toute
forme d'indemnités, à des entités luxembourgeoises ou étrangères, en relation avec ses propres obligations et dettes.

La Société peut accorder toute forme d'assistance (incluant mais non limité à l'octroi d'avances, prêts, dépôts d'argent
et crédits ainsi que l'octroi de gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de suretés, de toute sorte
et forme) aux filiales de la Société. De manière plus occasionnelle, la Société peut accorder le même type d'assistance
aux sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ou à des tiers, sous condition que cela tombe
dans l'intérêt social et sans engendrer une obligation d'une autorisation spécifique.

D'une manière générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière et s'engager
dans toute autre activité qu'elle jugera nécessaire, conseillée, appropriée, incidente à ou non contradictoire avec l'ac-
complissement et le développement de ce qui précède.

Nonobstant ce qui précède, la Société ne s'engagera dans aucune transaction qui entraînerait son engagement dans
une quelconque activité qui serait considérée comme une activité réglementée ou qui requerrait de la Société la possession
de toute autre autorisation spécifique.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

40171



L U X E M B O U R G

Chapitre II. Capital social, Parts sociales

Art. 5. Capital Social. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) divisé en
douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour payer les
parts sociales que la Société pourrait racheter des associés, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer
des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 6. Parts Sociales. Chaque part sociale sera et restera sous forme nominale.

Lorsque la Société est composée d'un associé unique, l'associé unique peut transmettre ses parts librement.

Si la Société est composée de plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles uniquement entre associés.
Dans cette situation, les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non associés que moyennant l'agrément
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales doit être documentée dans un acte notarié ou sous seing privé. De telles cessions ne sont
opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été correctement signifiées à la Société ou acceptées par la
Société conformément à l'article 1690 du Code Civil.

Chaque part est indivisible à l'égard de la Société. Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire
représenter auprès de la Société par un mandataire commun nommé ou non parmi eux. La Société a le droit de suspendre
l'exercice de tous les droits attachés à la part sociale concernée et ce jusqu'à la nomination d'un mandataire commun.

Art. 7. Augmentation et Réduction du Capital Social. Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit, en
une ou en plusieurs fois, par une résolution de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés
adoptée aux conditions de quorum et de majorités exigées pour toute modification des statuts par ces Statuts ou, le cas
échéant, par la Loi.

Chapitre III. Gérance, Commissaires aux comptes

Art. 8. Gérance. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non associés (le(s) "Gérant
(s)"). Si plusieurs Gérants ont été nommés, les Gérants vont constituer un conseil de gérance (le "Conseil de Gérance").

Le(s) Gérant(s) est/sont nommé(s) par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés, qui
fixe leur nombre, leur rémunération et le caractère limité ou illimité de leur mandat. Le(s) Gérant(s) restera/resteront
en fonction jusqu'à la nomination de leur successeur. Il(s) peut/peuvent être renommé(s) à la fin de leur mandat et peut/
peuvent être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par une décision de l'associé unique ou, le cas échéant, de
l'assemblée générale des associés.

L'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés peut décider de qualifier les Gérants nommés
en Gérant de Catégorie A et en Gérants de Catégorie B.

Le(s) Gérant(s) ne révélera/révéleront pas, même après le terme de leur mandat, les informations concernant la Société
à leur disposition, dont la révélation pourrait porter préjudice aux intérêts de la Société, excepté lorsqu'une telle révé-
lation est obligatoire par la loi.

Art. 9. Réunions du Conseil de Gérance. Si la Société est composée d'un seul Gérant, ce dernier exerce le pouvoir
octroyé par la Loi au Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance pourra choisir parmi ses membres un président (le "Président"). Il pourra également choisir
un secrétaire qui n'a pas besoin d'être Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du
Conseil de Gérance et des associés.

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du Président ou à la demande d'un Gérant. Le Président (s'il y en
a un) présidera toutes les réunions du Conseil de Gérance, sauf qu'en son absence, ou si aucun Président n'a été nommé,
le Conseil de Gérance désignera à la majorité des personnes présentes ou représentées à une telle réunion un autre
président pro tempore.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord préalable de toutes les personnes autorisées à participer, un avis écrit de toute
réunion du Conseil de Gérance sera donné à tous les Gérants avec un préavis d'au moins vingt-quatre heures. La con-
vocation indiquera le lieu, la date et l'heure de la réunion et en contiendra l'ordre du jour.

Il pourra être passé outre cette convocation avec l'accord écrit de chaque Gérant donné à la réunion ou autrement.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions se tenant à une date et à un endroit déterminé dans un
calendrier préalablement adopté par le Conseil de Gérance.

Toute réunion du Conseil de Gérance se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit indiqué dans la convocation.

Tout Gérant pourra se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant par écrit un autre Gérant
comme son mandataire.

Le quorum du Conseil de Gérance est atteint par la présence ou la représentation d'une majorité de Gérants en
fonction.
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Les décisions sont prises à la majorité des votes des Gérants présents ou représentés à la réunion. En cas de parité
des votes, le Président ou le président pro tempore le cas échéant, a une voix prépondérante.

Un ou plusieurs Gérants peuvent participer à une réunion par conférence téléphonique, vidéoconférence ou tout
moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes y participant de communiquer simultanément
l'une avec l'autre. De telles participations doivent être considérées comme équivalentes à une présence physique à la
réunion.

Une décision écrite par voie circulaire signée par tous les Gérants est régulière et valable comme si elle avait été
adoptée à une réunion du Conseil de Gérance, dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être documentée
par un ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu, signés chacun par un ou plusieurs Gérants.

Art. 10. Procès-verbaux du Conseil de Gérance. Les procès-verbaux de la réunion du Conseil d'Administration doivent
être établies par écrit et signées par tout Gérant présent à cette réunion et les décisions écrites du Gérant Unique ou le
cas échéant de tous les Gérants, doivent être établies par écrit et signées par le Gérant Unique ou le cas échéant tous
les Gérants. Dans le cadre d'une réunion du Conseil d'Administration toutes les procurations seront annexées au procès-
verbal.

Les copies ou les extraits des procès-verbaux doivent être certifiés par le gérant unique ou le cas échéant, par le
Président du Conseil de Gérance (s'il y en a un) ou, le cas échéant, par deux Gérants.

Art. 11. Pouvoirs des Gérants. Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la Société et pour accomplir et autoriser tous les actes d'administration ou de disposition,
nécessaires ou utiles pour la réalisation de l'objet social de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément
réservés par la Loi ou par les présents Statuts à l'associé unique ou, le cas échéant, à l'assemblée générale des associés
sont de la compétence du Gérant unique ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance.

Art. 12. Délégation de Pouvoirs. Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut conférer certains pouvoirs
ou mandats spéciaux à un ou plusieurs membres du Conseil de Gérance ou à une ou plusieurs autres personnes qui
peuvent ne pas être Gérants ou Associés de la Société, agissant seul ou ensemble, selon les conditions et les pouvoirs
applicables au Conseil de Gérance ou, le cas échéant, déterminés par le Conseil de Gérance.

Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut aussi nommer un ou plusieurs comités et déterminer leur
composition et leur objet.

Art. 13. Représentation de la Société. En cas de nomination d'un Gérant unique, la société sera engagée à l'égard des
tiers par la signature individuelle de ce gérant, ainsi que par les signatures conjointes ou la signature unique de toute
personne à qui le Gérant a délégué un tel pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Dans le cas où la Société est gérée par un conseil de gérance et sous réserve de ce qui suit, la Société sera engagée
vis-à-vis des tiers par les signatures conjointes de deux gérants ainsi que par la signature unique de toute personne à qui
le Conseil de Gérance a délégué un tel pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Nonobstant ce qui précède, dans le cas où l'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés ont
nommé un ou plusieurs Gérants de catégorie A et un ou plusieurs Gérants de catégorie B, la Société sera liée vis-à-vis
des tiers uniquement par la signature conjointe d'un Gérant de catégorie A et d'un Gérant de catégorie B, ainsi que par
les signatures conjointes ou la signature unique de toute(s) personne(s) à qui le Conseil de Gérance a délégué un tel
pouvoir de signature, dans les limites d'un tel pouvoir.

Art. 14. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs représentants valablement autorisés de la Société, comprenant mais non
limité à tout Gérant, y auront un intérêt personnel, ou en seront des représentants valablement autorisés. Sauf dispositions
contraires ci-dessous, tout représentant valablement autorisé de la Société, en ce compris tout Gérant qui remplira en
même temps des fonctions de représentant valablement autorisé pour le compte d'une autre société ou firme avec laquelle
la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne sera pas, pour ce seul motif, automatiquement
empêché de donner son avis et d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou opération.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un Gérant ou un fondé de pouvoirs de la Société aurait un intérêt personnel
dans une opération à laquelle la Société est partie, autre que les transactions conclues dans la cadre de la gestion journalière
de la Société, conclue dans des conditions d'affaires ordinaires de la Société et dans des conditions contractuelles nor-
males, il/elle en avisera le Conseil de Gérance (s'il existe) et ne pourra prendre part aux délibérations ou émettre un vote
au sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l'intérêt personnel du Gérant dans celle-ci seront portés à la
connaissance de l'associé unique ou, le cas échéant, à la prochaine assemblée générale des associés. Lorsque la Société
est composée d'un seul Gérant, toute transaction à laquelle la Société devient partie, autres que les transactions tombant
dans le cadre de la gestion journalière de la Société, conclue dans des conditions d'affaires ordinaires de la Société et dans
des conditions contractuelles normales, et dans laquelle le Gérant unique a un intérêt personnel qui est en conflit avec
l'intérêt de la Société, la transaction concernée doit être approuvée par l'associé unique.

Art. 15. Indemnisation. La Société doit indemniser tout Gérant et ses héritiers, exécuteurs et administrateurs testa-
mentaires, des dépenses raisonnables faites par lui en relation avec toute action, procès ou procédure à laquelle il a pu
être partie en raison de sa fonction passée ou actuelle de Gérant, ou, à la demande de la Société, de toute autre société
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dans laquelle la Société est associé ou créancière et par laquelle il n'est pas autorisé à être indemnisé, excepté en relation
avec les affaires pour lesquelles il est finalement déclaré dans de telles actions, procès et procédures responsable de
grosse négligence ou faute grave. En cas de règlement amiable d'un conflit, des indemnités doivent être accordées uni-
quement dans les matières en relation avec le règlement amiable du conflit pour lesquelles, selon le conseiller juridique
de la Société, la personne indemnisée n'a pas commis une telle violation de ses obligations. Le droit à indemnité ci-avant
n'exclut pas d'autres droits que la personne concernée peut revendiquer.

Art. 16. Révision des comptes. Sauf si les comptes annuels de la Société sont révisés par un réviseur d'entreprises
indépendant conformément aux obligations de la Loi, les opérations de la Société peuvent être surveillées par un ou
plusieurs commissaires aux comptes, associés ou non, et devront obligatoirement l'être si la Société compte plus de vingt-
cinq (25) associés.

Les commissaires aux comptes ou, le cas échéant, le réviseur d'entreprises indépendant, s'il y en a, seront nommés
par décision de l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés, selon le cas, qui déterminera
leur rémunération et la durée de leur mandat. Les auditeurs resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient
élus. Ils sont rééligibles à la fin de leur mandat et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par décision
de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés.

Chapitre IV. Assemblée générale des associés

Art. 17. Assemblée Générale des Associés. L'assemblée générale annuelle qui doit être tenue uniquement si la Société
a plus de vingt-cinq (25) associés, sera tenue au siège social de la société ou à un autre endroit tel qu'indiqué dans la
convocation de l'assemblée le troisième vendredi du mois de mai de chaque année, à 11:00 heures.

Si ce jour est un jour férié au Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 18. Autres Assemblée Générale des Associés. Les assemblées générales des associés se réunissent en conformité
avec la Loi sur convocation des Gérants ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, subsidiairement du/des commissaire
(s) aux comptes, ou plus subsidiairement, des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Si la Société est composée de moins de vingt-cinq (25) associés, les assemblées générales des associés ne sont pas
obligatoires et les associés peuvent voter par écrit sur les résolutions proposées.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger seulement
si, à l'avis discrétionnaire du Gérant ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, des circonstances de force majeure
l'exigent.

Art. 19. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée repré-
sente l'ensemble des associés.

L'assemblée générale des associés a les pouvoirs lui attribués par la Loi et les présents Statuts.

Art. 20. Procédure, Vote. L'assemblée générale des associés se réunit en conformité avec la Loi et les présents Statuts
sur convocation du Gérant ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance, subsidiairement, du commissaire aux comptes, ou
plus subsidiairement, des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

La convocation sera envoyée aux associés au moins huit (8) jours avant la tenue de la réunion et contiendra la date,
l'heure, l'endroit et l'ordre du jour de la réunion.

Au cas où tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale des associés et déclarent avoir eu
connaissance de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra être tenue sans convocation préalable.

Tout associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit ou par télécopieur un mandataire, lequel peut
ne pas être associé.

Un ou plusieurs associés peuvent participer à une assemblée par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou
par tout moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes y participant de communiquer simul-
tanément l'une avec l'autre. De telles participations doivent être considérées comme équivalentes à une présence physique
à l'assemblée.

Le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance peut déterminer toutes les autres conditions devant être remplies
pour la participation à l'assemblée générale des associés.

Toute assemblée générale des associés doit être présidée par le Président du Conseil de Gérance ou, en son absence,
par toute autre personne nommée par l'assemblée générale des associés.

Le président de l'assemblée générale des associés doit nommer un secrétaire.

L'assemblée générale des associés doit nommer un ou plusieurs scrutateurs.

Le président de l'assemblée générale des associés ensemble avec le secrétaire et le(s) scrutateur(s) nommés forment
le bureau de l'assemblée générale.

Une liste de présence indiquant le nom des associés, le nombre de parts sociales détenues par eux et, si possible, le
nom de leur représentant, est dressée et signée par le bureau de l'assemblée générale des associés ou, le cas échéant,
leurs représentants.

Un vote est attaché à chaque part sociale, sauf prévu autrement par la Loi.
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Sauf dispositions contraires de la Loi ou par des présents Statuts, toute modification des présents Statuts doit être
approuvée par des associés (i) représentant une majorité des associés en nombre et (ii) représentant les trois-quarts du
capital social.

Sauf dispositions contraires de la Loi ou des présents Statuts, toutes les autres décisions seront adoptées par les
associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société. Dans le cas où un tel quorum n'est pas atteint à la
première assemblée, les membres doivent être convoqués ou consultés seconde fois, par lettre recommandée, et les
décisions doivent être adoptées par une majorité de votes, quel que soit le capital représenté.

Art. 21. Procès-verbaux des résolutions des associés. Les procès-verbaux des décisions écrites de l'associé unique ou,
le cas échéant, des assemblées générales des associés doivent être établies par écrit et signée par le seul associé ou, le
cas échéant, par le bureau de l'assemblée.

Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés
doivent être certifiées par le Gérant unique ou, le cas échéant, par le Président du Conseil de Gérance ou par deux
Gérants.

Chapitre V. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 22. Année Sociale. L'année sociale de la Société commence le premier jour du mois de janvier et finit le dernier
jour du mois de décembre de chaque année.

Art. 23. Approbation des Comptes Annuels. A la fin de chaque année sociale, les comptes sont arrêtés et le Gérant
ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance dresse les comptes annuels de la Société conformément à la loi et les soumet,
le cas échéant, au commissaire aux comptes ou, le cas échéant, au réviseur d'entreprises indépendant, pour révision et
à l'associé unique ou, le cas échéant, à l'assemblée générale des associés pour approbation.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des comptes annuels au siège social de la Société confor-
mément aux dispositions de la Loi.

Art. 24. Affectation des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la
formation d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve
légale atteindra dix pour cent (10%) du capital social souscrit de la Société.

L'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés décide de l'affectation du solde des bénéfices
annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde pour absorber des pertes, s'il y en a, de le verser
à un compte de réserve ou de provision, de le reporter à nouveau ou de le distribuer aux associés comme dividendes.

Art. 25. Dividendes Intérimaires. Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance est autorisé à verser des
acomptes sur dividendes, sous condition que des comptes intérimaires aient été établis et fassent apparaître assez de
fonds disponibles pour une telle distribution.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 26. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision de l'associé unique ou, le cas échéant,
de l'assemblée générale des associés délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour
la modification des Statuts, sauf dispositions contraires de la Loi.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (personnes
physiques ou morales), nommées par l'associé unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des associés qui dé-
termineront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, toutes les taxes et frais de liquidation compris, l'actif net
restant sera reparti équitablement entre tous les associés au prorata du nombre de parts sociales qu'ils détiennent.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 27. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément
à la Loi.

Souscription et paiement

La partie comparante ayant ainsi arrêté les Statuts de la Société, elle a souscrit à la totalité des douze mille cinq cents
parts sociales (12.500) ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune.

La preuve de tous ces paiements a été rapportée au notaire instrumentant qui constate que les conditions prévues à
l'article 183 de la Loi ont été respectées.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ mille euros (EUR 1.000,-).

Disposition transitoire

La première année sociale commencera ce jour et finira le 31 décembre 2015.
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Résolutions de l'associé unique

L'associé précité, représentant tout le capital souscrit, a tout de suite adopté les résolutions suivantes:

1) Fixation du nombre de Gérants à trois (3) et nomination des Gérants suivants pour une durée illimitée:

- M. Jonathan Braidley, né le 5 novembre 1965 à Codsall, Royaume Uni, ayant son adresse professionnelle au Gordon
House, 10 Greencoat Place, London SW1P 1PH, Royaume Uni.

- M. Andrew O'Shea, né le 13 août 1981 à Dublin, République d'Irlande, ayant son adresse professionnelle au 6, rue
Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et

- M. Tamas Mark, né le 8 juin 1981 à Budapest, Hongrie, ayant son adresse professionnelle au 6, rue Eugène Ruppert,
L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

2) Fixation du siège social de la Société à 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Le notaire soussigné qui parle et comprend la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande de la comparante
le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande de la même comparante,
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentant
par ses noms, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Bonert, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 10 février 2015. Relation: 1LAC/2015/4205. Reçu soixante-quinze euros
(75,00 €)

Le Receveur (signé): Irène THILL.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 17 février 2015.

Référence de publication: 2015027746/601.

(150031846) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2015.

Capital One Life Securities S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6B, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 180.853.

Auszug aus dem Protokoll der ausserordentlichen Generalversammlung der Gesellschaft Capital One Life Securites S.A. vom 11.
Februar 2015

Aus den Beschlüssen der ausserordentlichen Generalversammlung vom 11. Febraur 2015 ergibt sich, dass folgende
Entscheidungen getroffen wurden:

1) Die Generalversammlung beschliesst, Herrn Uwe Geissler mit Wirkung zum 11. Februar 2015 von seinem Amt als
B Verwaltungsratsmitglied zu befreien.

2) Die Generalversammlung beschliesst, Herrn Marcel Learbuch mit Wirkung zum 11. Februar 2015 von seinem Amt
als B Verwaltungsratsmitglied zu befreien.

3) Die Generalversammlung beschliesst, das Amt von Herrn Cornelis Prins als A Verwaltungsratsmitglied bis zur
nächsten Generalversammlung, über die Bilanzen zum 31.12.2014, die im Jahre 2015 stattfinden wird zu verlängern.

4) Die Generalversammlung beschliesst, Herrn Wieger Wagenaar, geboren am 24. Juli 1963 in Opsterland, wohnhaft
in Oost Ravenweg 13, NL - 8162 PJ Eppe, als A Verwaltungsratsmitglied bis zur nächsten Generalversammlung, über die
Bilanzen zum 31.12.2014, die im Jahre 2015 stattfinden wird zu ernennen.

5) Die Generalversammlung beschliesst Herrn Piet Saarloos, geboren am 15. Januar 1959 in s'Hertogenbosch, wohnhaft
in Gravias 2,16672 Vari, Attica, Greece als A Verwaltungsratsmitglied bis zur nächsten Generalversammlung, über die
Bilanzen zum 31.12.2014, die im Jahre 2015 stattfinden wird zu ernennen.

6) Die Generalversammlung ernennt Herrn Wieger Wagenaar geboren am 24. Juli 1963 in Opsterland, wohnhaft in
Oost Ravenweg 13, NL - 8162 PJ Eppe, als täglicher Geschäftsführer bis zur nächsten Generalversammlung, über die
Bilanzen zum 31.12.2014, die im Jahre 2015 stattfinden wird.
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